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LA COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES CONTRE LA CAISSE 

PATERNELLE, COMPAGNIE ANONYME D'ASSURANCES GÉNÉRA-

LES SUR LA VIE HUMAINE, EN MUTUALITÉ, A PRIME FIXE 

ET CONTRE LES ACCIDENTS DE CHEMINS DE FER. 

La Caisse Paternelle fait depuis longtemps, en vertu 
d'une ordonnance de 1841 et d'un décret de 1850, les as-
surances sur la vie humaine en mutualité et à primes 
fixes. En mars 1856, elle a été autorisée par le gouverne-
ment à joindre à ses opérations les assurances contre les 
accidents de chemins de fer; et le décret qui l'autorise 
porte, article 1" : La société anonyme constituée à Paris, 
sous le titre de Caisse Paternelle, compagnie d'assurances 
sur la vie humaine, prendra la dénomination de : Caisse 
Paternelle, compagnie d'assurances générales sur la vie 
humaine et contre les accidents sur les chemins de fer. 

La compagnie d'Assurances générales, connue dans le 
public sous le nom de la Générale, a vu dans l'adjonction 
au sous-titre de la Caisse Paternelle,du mot«générales», 
une usurpation de son nom. Elle soutient que ceterme«gé-
nérales» lui appartient exelusivementee et qu'ilne peut être 
employé par nulle autre compagnie d'assurances, quelle 
que soit la place ou l'explication qu'on lui donne, sans 
qu'une confusion ne puisse avoir lieu; en sorte qu'elle de-
mande le retranchement del'épithète«générales» du sous-

titre de la Caisse Paternelle. 
La Caisse Paternelle oppose d'abord un déclinatoire 

fondé sur ce que son titre et son sous-titre lui avaient été 
donnés par le gouvernement, sur l'avis du Conseil d'Etat, 
par un décret du 12 mars 1856, et que le Tribunal de 
commerce ne pouvait les modifier sans porter atteinte à 
un acte de l'autorité publique qui, en approuvant les sta-
tuts de cette compagnie, se les était appropriés, et leur 
avait donné un caractère public, puisqu'ils avaient été 
insérés dans le Moniteur et dans le Bulletin des Lois. A 
l'appui de son système, elle produit une consultation si-
gnée de M. Dufour, avocat à la Cour de cassation. 

Au fond, la Caisse Paternelle répond que son titre pri-
mitif est toujours resté le même ; que, connue depuis long-
temps sous ce nom, elle n'a ni intérêt ni désir de le chan-
ger, et que le décret qui a modifié son sous-titre primitif 
de Compagnie anonyme d'assurances sur la vie, pour lui 
donner celui d'Assurances générales sur la vie humaine et 
contre les accidents sur les chemins de fer, n'a agi ainsi 
que parce qu'aujourd'hui la Caisse Paternelle fait en gé-
néral toutes les opérations sur la vie, celles qui concernent 
la mutualité, la prime fixe et les accidents de chemins de 
fer ; que ce qui prouve particulièrement sa loyauté, c'est 
que dans ses affiches, ses annonces et ses imprimés de 
toutes sortes, le mot Caisse Paternelle est imprimé en très 
gros caractères, et le surplus en très petits caractères, de 
façon qu'il n'est pas possible de prendre le sous-titre 
pour le titre. Le sous-titre ne ressemble en rien au titre de 
la Générale,puisqu'ilconsiste en ces motsCaisse Paternelle, 
compagnie anonyme d'assurances générales sur la vie hu-
maine en mutualité, à primes fixes, et contre les accidents 
de chemins de fer. L'épithète« générales» s'explique par le 
fait même que la Caisse Paternelle généralise toutes les 
opérations d'assurances sur la vie, opérations qui ne con-
cernent pas la Compagnie d'assurances générales, puisque 
celle-ci ne fait que la prime fixe. Aucune confusion n'est 

donc possible. 
En cet état de choses, le 2 de ce mois, le Tribunal de 

commerce de la Seine, sous la présidence de M. Denière, 
après avoir entendu les plaidories de M» Deleuze, agréé de 
la Compagnie d'assurances générales, et de M* Victor Pil-
lais, agréé de la Caisse Paternelle, a rendu le jugement 

suivant : 

Attendu que les statuts de la société défenderesse portent, 
art. 1" : La société anonyme constituée à Paris, sous le titre 
de Caisse Paternelle, compagnie d'assurances sur la vie hu-
«îaine, prendra la dénomination de Caisse Paternelle, compa-
gnie d'assurances générales sur la vie humaine et contre les 
secîdents sur les chemins de fer; 

■ Attendu que ces statuts, soumis à l'approbation du Conseil 
d'Etat, ont été autorisés par décret impérial du 12 mars 1856, 
dans leur teneur ; 

Que ce décret constitue un acte de l'autorité publique que 
le Tribunal ne peut modifier; 

Qu'il appartient à la partie demanderesse de se pourvoir de-
vant le t.onseil d'Etat, par voie d'opposition, contre une at-
tribution de titre qu'elle prétend lui être dommageable; 

Par ces motifs, le Tribunal se déclare incompétent, et con-
damne la Compagnie d'assurances générales auxdépens. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Mauge du Bois des Antes. 

Audience du 11 juillet. 

ASSASSINAT. ADULTÈRE. VOL. 

L'affaire qui doit clore cette session déjà chargée d'af-
faires si émouvantes, présente l'aspect le plus lugubre-. Il 
s'agit d'un assassinat commis dans des circonstances 
odieuses et avec la plus noire préméditation. Un homme au-
rait lâchement, et par guet-apens, assassiné le mari de la 
femme avec laquelle il entretenait notoirement des rela-
tions adultères, et l'assassinat aurait eu pour mobile une 
vile et honteuse cupidité. La femme jouissait d'une petite 
fortune que le meurtrier convoitait : et c!est pour épouser 
la veuve qu'il aurait tué le mari. Tels sont les faits qui ré-
sultent de l'acte d'accusation dont voici le texte : 

« Le sieur I onio Rawoon ^ngnornn.ôjxâdfi tl'eilte-six 808, 
habitait avec sa femme une petite maison située au hameau 
de Gouilloux, commune de Mézières, arrondissement de 
Montargis. Ije 12 décembre à six heures du soir, sa femme 
le quitta pour se rendre à la veillée, chez un sieur Besson, 
aubergiste. A six heures et demie, le sieur Barreau alluma 
sa lanterne et entra dans sa grange pour cribler du blé. 
Il était occupé à ce travail depuis une demi-heure, lors-
qu'une détonation se fit entendre. Vers sept heures, au 
moment où il avait le pied sur le seuil de la grange, son 
corps étant éclairé par la lumière de la lanterne, il fut 
frappé de deux balles à la poitrine et tomba mort. 

« A dix heures et demie, sa femme,revenant delà veillée, 
accompagnée du nommé Lelièvre, l'un de ses voisins, 
trouva à la porte de la grange le cadavre sanglant de son 

mari. 
« Le maire de la commune fut prévenu et constata que les 

meubles et le lit des époux Barreau avaient été fouillés. 
Tout d'abord on put donc croire qu'un vol avait été le but 
de l'assassinat. Mais bientôt les magistrats remarquèrent 
que les draps enlevés de l'armoire avaient été déposés en 
pile et avec soin sur le sol ; qu'il régnait peu de désordre 
dans l'appartement. Cette circonstance leur donna la pen-
sée qu'une soustraction avait été simulée pour égarer les 
soupçons. Plus tard la veuve Barreau reconnut qu'il ne lui 

avait été rien'pris. 
« Le crime ne pouvait dès lors s'expliquer par un vol. 

Il ne pouvait pas davantage s'expliquer par une vengeance. 
Le sieur Barreau, était d'un caractère bienveillant, doux, 
inoffensif. On ne lui connaissait aucun ennemi. Les re-
cherches de la justice durent donc être dirigées dans une 

autre voie. 
« Bientôt la rumeur publique accusa le sieur Lelièvre 

fils, âgé de vingt-huit ans, cultivateur, voisin de Barreau. 
Cet individu était veuf depuis six semaines. Pendant son 
mariage, il avait entretenu des relations criminelles avec 
la femme Barreau. Plusieurs fois ils avaient été surpris en 
flagrant délit dans les champs, dans les blés ou dans les 
fossés des routes, et ce commerce était tellement notoire 
que Lelièvre disait à un témoin : « Je ne me gêne pas plus 
■»< avec elle qu'avec ma femme, puisqu'elle le veut bien. » 

« Depuis son veuvage, Lelièvre avait continué ces rela-
tions. Cet individu était d'ailleurs dans une position pécu-
niaire très gênée. La femme Barreau, au contraire, possé-
dait une fortune de 20,000 francs. Les voisins de l'accusé 
demeurèrent convaincus qu'il avait donné la mort au sieur 
Barreau, dans un but de cupidité, afin de pouvoir épouser 
sa veuve. C'était, dès avant le crime, la pensée de sa belle-
mère elle-même. On l'avait entendue dire : « Maintenant 
qu'il ne peut plus tourmenter sa femme, ça va devenir le 

tour de Barreau. » 
«Mis en état d'arrestation et interrogé, l'accusé chercha 

à établir un alibi. Il avait été facile de fixer l'heure du 
crime. La détonation de l'arme à feu qui avait tué Barreau 
avait été entendue par plusieurs témoins, de sept à sept 
heures et demie. Lelièvre soutint qu'à ce moment il était 
chez son père. Il prétendit qu'il était allé à la veillée chez 
Besson à six heures un quart; qu'il en était sorti à six heu-
res et demie, et s'était rendu directement chez son père 
qui habite, àunkilomètre de Ià,le hameau de Magnanville, 
commune de Fréville; qu'il y était arrivé à sept heures et 
n'en était reparti qu'à neuf heures et quart. 

«Au début de l'instruction, Lelièvre père et tous ses do-
mestiques confirmèrent cette assertion. Mais ces derniers 
ne tardèrent pas à rétracter leurs premières déclarations. 
Ils firent connaître que c'était à huit heures seulement que 
Lelièvre était arrivé à Magnanville. Lelièvre père lui-même 
fut forcé de reconnaîtr e que son fils n'était entré chez lui 
que vers sept heures et demie. Il ajouta qu'au moment de 
son arrivée il était tout rouge, tout en sueur, qu'il avait 
cassé un de ses sabots dans la rapidité de sa course, et 
que son attitude embarrassée avait fait naître en lui les 

plus fâcheux pressentiments. 
« L'alibi invoqué par Lelièvre lui échappe donc com-

plètement. II. se trouve dans l'impossibilité de rendre 
compte de l'emploi de son temps, de six heures et demie 
à huit heures du soir, c'est-à-dire précisément au mo-

ment de l'assassinat de Barreau. 
« Mais des charges plus directes se réunissent pour 

établir sa culpabilité. 
« Quelques semaines avant le crime, on le voit cher-

chant à se procurer des balles et de la poudre à l'aide des 
prétextes les plus mensongers. Au commencement de no-
vembre, il se rend chez un sieur Boyer, à Beaune-la-Ro-
lande, et lui demande des munitions, pour tuer, dit-il, les 
loups qui viennent rôder toute la nuit près de ses bâti-
ments. Le sieur Boyer, sachant qu'il n'y a pas de loups 
dans la contrée, et convaincu que cette assertion n'est 
qu'une fable, refuse de lui donner les balles qu'il de-

mande. 
» Le 12 décembre, deux heures avant le crime, la fille 

Sophie Hallaire rencontre Lelièvre chez un sieur Bonnard. 
Il est rêveur, triste, préoccupé : son trouble frappe telle-
ment le témoin que le lendemain, en apprenant la mort 
de Barreau, il s'écrie : « Ma foi, si on accusait Lelièvre, je 
« dirais qu'hier, quand je l'ai vu, il méditait son crime. » 

« Lui-même ne peut s'empêcher de trahir son inquié-

tude. S'étant rendu près du cadavre dans la nuit du 12 

décembre avec le père de la femme Barreau, alors que la \ 
justice"n'était point intervenue, alors qu'il n'était même 
pas soupçonné, il île put retenir cette exclamation impru-
dente : « On serait dans le cas de dire que ce serait moi : 
« j'ai manqué de m'empétrer dedans en arrivant de chez 

« Besson. » 
« Pendant toute cette nuit, il reste sur pied, et le 13, 

dès cinq heures du matin, craignant que son cousin Bon-
nard ne révèle ses relatious honteuses avec la femme Bar-
reau et les tourments qui avaient peut-être causé la mort 
de sa femme, il va le trouver et lui recommande de ne rien 
dire. « Défends, ajoute-t-il, à ma belle-mère de parler, 
sans quoi on pourrait bien me mettre la main sur le collet. 
— C'est donc vous qui avez fait le coup? réplique Bon-
nard. — Non, répond Lelièvre; mais j'ai peur que ma 
belle-mère ne me compromette par ses bavardages. » 

« Et celle-ci, en affirmant ces précautions trop équivo-
ques prises par son gendre, s'écrie : « Le malheureux ! 
« c'est donc lui qui a fait cela? Ce n'est pas étonnant, il 
« menait si mauvaise vie avec la femme Barreau ! » 

« Ce n'est pas tout. Immédiatement après le crime, le 
maire do la n^mmnne examina avec soin les lieux et 
'•'Mistata des empreintes lie pas partant du point ou était 
aposté l'assasin et se rendant à un sentier qui conduit à la 
demeure de Lelièvre. Une perquisition faite chez l'accusé 
n'amena la découverte que de deux fusils vieux-chargés 
et n'ayant pu servir à commettre le crime; mais à cette oc-
casion on demanda à Lelièvre s'il avait possédé d'autres ar-
mes, s'il avait-eu soit un autre fusil, soit un pistolet. Il affir-
ma que jamais il n'avait eu en sa possession ni pistolet, ni 
d'autre fusil. Cependant on apprit que le 8 décembre, qua-
tre jours avant le crime, il avait acheté un pistolet et qua-
tre balles chez un armurier de Montargis, et le 21 février 
ce pistolet fut trouvé chargé d'une balle dans le puits du 
sieur Lelièvre père. Quelques jours auparavant Bonnard 
avait trouvé cachées chez Lelièvre trois autres balles du 
même calibre, et l'accusé, après d'inutiles dénégations, fut 
forcé de faire «des aveux sur ce point et de reconnaître 
qu'il avait jeté le pistolet dans le puits de son père pour 

s'en débarrasser. 
« Ce pistolet, toutefois, n'est pas l'arme qui a servi à don-

ner la mort à Barreau. Lâ nature des balles saisies sur le 
cadavre exclut cette pensée. Mais il semble démontré 
qu'au moment du crime Lelièvre était porteur du pistolet 
soit pour se défendre, soit pour en frapper sa victime, si 

cela eût été nécessaire. 
« Enfin, au moment de l'arrivée des magistrats, on saisit 

près du cadavre les bourres qui étaient sorties de l'arme 
meurtrière. Ces bourres furent examinées avec soin. Elle* 
étaient formées avec des feuilles de papier imprimé, de pe-
tit format, et portant les n" de pagination 227, 228, 229, 
230. On constata qu'elles avaient été détachées d'un alma-

nach de 1854. 
« En même temps, on saisit chez Lelièvre père deux 

fusils. Ces armes furent déchargées ; les bourres furent 
aussi l'objet d'un examen scrupuleux, et il fut facile de 
reconnaître qu'elles provenaient du même almanach. 

« On demanda à Lelièvre père de représenter l'alma-
nach. Le petit livre ne put être retrouvé. Mais après avoir 
fait de longs efforts pour dissimuler la vérité sur ce point, 
Lelièvre père ayant été lui-même inculpé et arrêté, fut 
forcé de déclarer que le lendemain du crime, dans la m%-
tinée, alors qu'il était encore au lit, son fils était venu 
prendre le reste de l'almanach sur sa cheminée, qu'il 
avait même eu soin de rechercher dans la chambre de sa 
mère les feuilles éparses qui pouvaient s'y trouver et qu'il 
avait jeté le tout au feu, dans la crainte, disait-il, que ces 

papiers ne pussent porter préjudice. - na» -
« En résumé, le-mobile, le but du crime est démontré. 

Il est établi que depuis longtemps Lelièvre se préoccupait 
des moyens d'exécuter . son dessein criminel ; il est établi 
que c'est de sa main qu'a été chargée l'arme meurtrière. 

Tout se réunit pour attester sa culpabilité. 

« En conséquence, etc. » 

Répondant aux questions d'usage, l'accusé déclare 
s'appeler Denis Lelièvre, âgé de vingt-neuf ans, né à 
Beaune-la-Rolande, cultivateur à Mézières. C'est un hom-
me d'une forte carrure et dont l'attitude ou les réponses ne 

trahissent aucune émotion. 
M. Lenormant, premier avocat-général, occupe le siège 

du ministère public. 
M' Dubec est assis au banc de la défense. 
Quarante témoins doivent être entendus dans cette grave 

affaire, indiquée pour deux audiences. La Cour, sur les 
réquisitions du ministère public, a requis l'adjonction d'un 

juré supplémentaire. 
M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 
M. le président : Lelièvre, vous habitez aux Gouilloux, 

commune de Mézières? — R. Oui, monsieur, depuis qua-

tre ans. 
D. Vous êtes laboureur?—R. Oui, monsieur, je labou-

rais pour les personnes du voisinage. ■ 
D. Vous labouriez pour Barreau?— R. Oui, monsieur. 
D. Le 12 décembre, 'de sept'heures à sept heures et de-

mie du soir, Barreau a été frappé d'un coup de feu. Deux 
balles ont pénétré dans sa poitrine et la mort à été immé-
diate. Barreau était un homme doux, inoffensif, sans en-
nemis. Ce n'est pas la vengeance qui a été le mobile du 
crime, ce n'est pas le vol non plus, puisqu'il n'a été com-
mis aucune soustraction. La rumeur publique vous a im-
médiatement soupçonné. La justice est intervenue et ses 
investigations ont révélé contre vous des charges acca-
blantes. C'est vous qu'elle accuse du meurtre. Donnez-
nous l'emploi de votre temps dans la soirée du 12 décem-
bre ? — R. Je suis parti de chez moi à six heures et de-
mie, après avoir fini de souper avec mon cousin Bonnard. 
J'ai passé devant la maison de Barreau,-j!ai vu qu'il y avait 
de la lumière chez lui. Je suis allé chez Besson. J'ai com-
mencé la veillée, et au bout d'un quart-d'heure, vingt mi-
nutes, je suia allé chez mon père a Magnanville. 11 était 
sept heures. Enfin, le soir, je suis revenu à la veillée chez 
Besson. A neuf heures et demie, j'ai reconduit la femme 
Barreau chez elle, et c'est en rentrant que j'ai vu Barreau 
étendu par terre. Je l'ai appelé par son nom. Je lui ai dit : 
« Barreau, Barreau, qu'est-ce que tu fais donc là? On ne 
m'a rien répondu. La femme Barreau s'est approchée, et 

je lui ai dit : « Vois! ton homme est mort! » 
D. Et a^rès? — R. Après, les voisins sont revenus et le 

maire de la commune aussi. On a causé du malheur. On 

a dit qu'on avait entendu un coup de fusil, et que c'est un 

coup de feu qui l'avait tué. 
D. En résuméj vous voulez établir un alibi. Vous pré-

tendez être arrivé à sept heures chez votre père. C'est 
tout-à-fait inexact. Vous n'êtes arrivé qu'à huit heures. 
Nous allons préciser les heures et les minutes, et prenez 
bien garde que rien n'est terrible contre un accusé comme 
un alibi non démontré. Votre père et ses domestiques 
avaient d'abord déclaré sept heures. C'est vous qui les aviez 
engagés à faire cette déclaration. Mais bientôt ils se sont 
rétractés et ils ont avoué que c'est par suite d'une subor-
nation de votre part qu'ils avaient dit ce mensonge. Votre 
père lui-même a changé de système et a déclaré que vous 
étiez arrivé aux environs de sept heur.es et demie. En ré-
sumé, c'est à huit heures que vous êtes venu chei votre 
père, et c'est à sept heures et demie que Barreau a été tué. 

— R. Je ne sais pas. 
D. Vous le savez très bien. Et remarquez bien ceci : 

C'est à six heures trois quarts que vous partez pour aller à 
Magnanville, vous n'arrivez qu'à huit heures. Cela fait 
cinq quarts d'heure dont vous ne pouvez pas rendre compte. 
Vous ne pouvez pas dire quel a été l'emploi de votre ternes 
pendant l'assassinat? — K.X'est à sept heures que je sais 

arrivé chez mon père. 
D. Du tout. C'est à huit heures. Et le lendemain, de 

grand matin, vous avez soin de retourner chez votre père 
pour vous concerter avec lui et ses domestiques sur l'heure 
précise de votre visite de la veille. Vous prépaiiez déjà 

votre alibi-? — R. Non, monsieur. 
D. C'est sur le seuil de sa grange que Barreau a été 

frappé. Il avait auprès de lui sa lanterne et se trouvait 
dans une sorte de cadre lumineux. L'assassin a tiré d'une 
distance de six mètres. On a remarqué des empre ntes de 
sabots. A partir du point où s'était posté l'assassin, ces 
empreintes se dirigeaient vers votre domicile. Nouvelle, 
charge contre vous ! Et lorsque vous arrivez à huit heures 
chez votre père, vous êtes rouge, échauffé, tout en sueur, 
vous avez marché à pas si précipités que votre sabot s'esL 
cassé. Cette circonstance du sabot brisé, la niéz-vous en-

core ? — R. Non, monsieur. 
D. Pourquoi l'avez-vous niée d'abord? — R. Je crai-

gnais que ça me fît préjudice, que ça tournât contre moi. 

J'ai eu tort. 
D. Vous avez nié très-habilement tout ce qui pouvait 

être à votre charge. Je reviens à votre père, dont il faut 
dès à présent dessiner la position dans cette affaire. Votre 
père, entendu d'abord comme témoin, puis comme pré-
venu, car on avait cru un moment à sa complicité, a fini, 
après de longues réticences, par dire la vérité contre vous-
même. Il a reconnu que vous n'étiez arrivé chez lui qu'à 
huit heures, et que c'est sur vos sollicitations, et par in-
térêt pour vous, qu'il avait avancé l'heure de votre visite. 

— L'accusé garde le silence. 
D. Lorsque vous avez rencontré le cadavre dé Barreau, 

à dix heures, votre attitude a frappé tout le monde. Vous 
n'aviez pas le saisissement qu'on éprouve en pareil cas. 
Vous ne paraissiez pas même étonné. -^R. Erreur, mon-

sieur, j'étais saisi. 
D. Toute la nuit vous êtes resté avec les voisins dans la 

maison de Barreau.Mais le matin vous êtes allé trouver vo-
tre cousin Bonnard. Ne lui avez-vous pas dit : Je t'en 
prie, veille sur toi, empêche ta tante de rien dire. On se-
rait dans le cas de m'inquiéter. — R. C'est vrai, j'ai dit 

ça. • ''ï'WÊb « à-
D. Et vous étiez tellement impressionné, la crainte d'ê-

tre découvert vous avait donné une telle émotion, que c'est 
à peine si vous pouviez articuler vos paroles. Cette dé-
marche faite auprès de Bonnard, cette conversation, vous 
les aviez niées aussi?— R. Oui, monsieur, j'ai eu tort. 
J'avais nié d'abord, parce que Bonnard avait ajouté un tas 

de choses qui ne sont pas vraies. 
D. Vous étiez d'humeur gaie ordinairement, vous aviez 

le caractère porté à la plaisanterie, et tout à coup, quel-
ques jours avant le crime, vous devenez taciturne, som-
bre, inquiet. N'était-ce pas la préméditation du crime? — 
Non, j'étais triste, parce que j'avais reçu de ma belle-mère 
des mortifications que je ne méritais prs. 

D. Nous verrons tout à l'heure si les reproches de votre 
belle-mère étaient mérités ou non. Mais expliquez-vous 
sur un nouveau point. Barreau a été tue d'un coup de feu. 
On trouve chez vous deux fusils, on vous demande si 
vous n'avez pas eu d'autre arme en votre possession. Vous 
dites non avec assurance. Etait-ce vrai? — R. Non, mon-

sieur, j'avais un pistolet. 
D. Pourquoi avez-vous nié l'existence de ce pistolet? — 

R. Je craignais de me compromettre. 
D. Toujours le même système.Vous avez résolument nié 

l'existence de ce pistolet jusqu'au moment où on l'a trouvé 
dans le puits de votre père, jusqu'à l'heure où l'évidence 
a parlé contre vous et où le mensonge n'était plus soute-
nable. Quand avez-vous jeté ce pistolet dans le puits ? — 

R. Le 14. 
D. On a trouvé aussi dans votre grange des balles. Vous 

avez nié qu'elles .fussent à vous. Toujpurs des dénéga-
tions, toujours la même dissimulation. (L'accusé garde le 
silence.) Enfin à côté des balles on a ramassé un petit 
morceau de papier roulé en forme de bourre. Ces balles 
et cette bourre comment étaient-elles dans votre grange? 
— R. Je les avais cachées là pour ne pas être compromis. 

D. Maintenant, dites nous pourquoi vous aviez un pis-
tolet?— R. Ça me convenait d'avoir un pistolet. Je ne 
suis pas le premier qui ait des pistolets chez lui. 

D. Qui l'avait chargé, ce pistolet? — R. C'est moi. 
D. Eh bien ! la bourre qu'on a trouvée dans ce pistolet 

présente une certaine analogie avec les bourres cachées 
par vous dans votre grange. N'étiez-vous pas allé chez 
Bover, garde à Beaune-la-Rolande, pour vous procurer 
des balles? Ne lui aviez-vous pas dit pour cela que vous 
étiez inquiété par les loups? — R. Si j'avais eu besoin de 
balles, je n'aurais pas eu besoin d'aller chez Boyer, je me 

serais adressé à un armurier. 
D. Bref, Boyer a refusé de vous en donner. — R. Je ne 

lui en ai pas demandé. 
D. C'est ce que nous verrons. Vous savez que deux 

bourres ont été retrouvées à cinq ou six mètres du lieu où 
s'était aposté l'assassin. D'où provenaient ces bourres? — 

B. D'un almanach. 
D. Effectivement, elles provenaient d'un almanach, et 

cet almanach venait de chez votre père ?—R. Je n'en sais 

m a 



rien. Les almanachs peuvent se ressembler. 

D. L'armé qui a donné la mort à Barreau avait été bour-

rée avec une feuille d'almanach. Or, cet almanach était 

placé ordinairement suï la cheminée de votre père, à votre 

disposition comme à la sienne. C'était un almanach*de 

1854. Plusieurs feuilles en avaient été détachées C'était 

justement pour les bourres. ^ Et vous avez si bien compris 

l'importance qui s'attachait à cetle révélation que vous êtes 

venu vous-même prendre l'almanach. Après le crime, on 

ne l'a plus retrouvé sur la cheminée de votre père. Qui 

donc l'avait pris? — R. C'est moi. 

D. Et qu'en avez-vous fait ? — R. Je l'ai jeté au feu. 
(Mouvement.) 

D. Et ce fait de la disparition, de l'incendie de l'alma-

nach', vous l'avez nié? — C'est vrai, j'ai eu tort. 

D. Mais si vous êtes innocent, pourquoi ne pas marcher 

le front levé, pourquoi toutes ces dissimulations, toutes 

ces démarches? — R. C'est vrai, je ne dis pas, mais je 

suis pourtant bien innocent. 

D. Ainsi, vous avouez maintenant être allé chez votre 

père et avoir pris l'almanach pour le faire disparaître? — 

R. J'avais appris qu'on avait trouvé des bourres qui pro-

venaient de l'almanach. J'ai été chez mon père, je l'ai pris, 

et je l'ai tout bonnement jeté au feu. . 

D. Eh bien ! cette singulière précaution a fait sur votre 

père une terrible impression. Cela a coafirmé chez lui de 

bien pénibles pressentiments. 11 avait caché la vérité par 

intérêt pour vous. 11 lui a été impossible de retenir plus 

longtemps ses aveux, et il a fini par révéler contre vous 

des charges accablantes, charges qui ne sont repoussées 

aujourd'hui par aucune de vos réponses. Ce n'est pas tout: 

l'accusation doit vous demander dans quel intérêt vous 

avez commis l'assassinat. Ou plutôt, comme vous ne ferez 

point l'aveu sur ce point, elle doit le rechercherelle-même, 

Vous n'étiez pas l'ennemi de Barreau, vous n'avez pas agi 

par haine contre lui. Mais vous étiez possédé d'une de ces 

passions violentes, fatales, irrésistibles qui souvent mènent 

au crimes Vous étiez en état d'adultère avec la femme de 

Barreau. Nierez-vous cela? — R. Jamais je n'ai rien eu 

avec sa femme. 

D, C'est un mensonge. L'adultère était notoire : des té-

moins vous ont entendu vous vanter de ces relations, d'au-

tres vous ont même surpris en flagrant délit. La chose 
était connue de tout le pays, la mer est mutile. Quelle était 

votre fortune? — R. Je n'avais rien. Je gagnais ma vie en 

travaillant. 

D. Vous n'aviez rien et la femme Barreau avait une pe-

tite fortune. Vous le saviez? — R. Oui. 

DiElle aune vingtaine de mille francs qui reviendraient à 

l'homme qui l'épouserait aujourd'hui. Vous -saviez cela 

aussi?— R. Oui. 

D. Eh bien, voilà tout le secret du crime ! 

D. Ces relations adultères existaient depuis longtemps, 

elles faisaient le désespoir de votre pauvre femme, avant 

sa mort ; elles étaient le scandale de tout le pays . Vous 

n'aviez aucune moralité., Les principes qui vous man-

quaient malheureusement étaient les principes religieux. 

Avez-vous fait votre première communion ? — R. Non, 

monsieur. 

D. Pourquoi? — R. Je me suis en allé de Beaune-la-

Rolande à l'âge où je devais la faire. 

D. C'est là une des fatalités de votre enfance. Depuis 

quand étiez-vous marié? — R. Depuis sept ans. 

D. Avant d'épouser votre femme, ne l'aviez-vous pas sé-

duite ? 

L'accusé garde le silence. 

D. Où votre mariage avait-il été célébré ? — R. A la 

mairie. 

D. Et à l'église? — R. Non, monsieur. 

D. Ainsi, vous avez négligé ce grand acte de la vie chré-

tienne. Votre immoralité était telle, qu'un jour vous avez 

été surpris en flagrant délit dans un fossé, et vous disiez 

vous-même : « Je ne me gêne pas plus avec la femme 

Barreau que si c'était ma femme ! » 

D. Cette femme est venue souper chez vous. Elle ne 
partageait pas seulement votre table, mais aussi votre lit. 

et cela du vivant de votre femme. C'est pendant le som-

meil de cette malheureuse que vous introduisiez la femme 

Barreau dans votre lit, de sorte qu'en se réveillant votre 

femme légitime trouvait là votre maîtresse à côté, d'elle. 

(Silence de l'accusé). Votre malheureuse femme, vous la 

maltraitiez, vous lui avez donné des coups de bâton, et à 

l'heure de sa mort, elle disait, en faisant allusion à vos 

violences : « Je vais mourir, je serai bien tranquille dé-

sormais ! » (Sensation). Quant à la femme Barreau, vous 

lui teniez les propos les plus obscènes. Est-ce vrai?— R. 

Je blaguais un peu avec elle, voilà tout. 

> D. Cette femme, la femme Barreau, n'hésite pas elle-

même à vous regarder comme l'assassin de son mari. 

Elle va jusqu'à dire qu'elle serait satisfaite de voir tomber 

sur vous le châtiment que la loi appelle sur votre tête. 

Telle est i'estime que vous lui avez inspirée, à elle-

même. Quant à votre réputation, ai-je besoin d'en parler, 

après tous ces détails? Tout le monde, dans le pays, vous 

connaissait pour un vantard et un cynique. Votre probité 

ns valait pas mieux que votre moralité, et vous-même, 

vous auriez dit un jour à un témoin que vous saviez 

bien trouver moyen de vendanger sans raisin et de 

moissonner sans grain. En d'autres termes, vous voliez 

vos voisins. Voilà les charges qui s'élèvent contre vous, 

voilà vos antécédents. Maintenant nous allons entendre les 

témoins. 

On procède ensuite à l'audition des témoins qui sont, 

comme nous l'avons dit, au nombre de quarante. Cette 

partie du débat ainsi que le réquisitoire et la plaidoirie 

rempliront l'audience de demain. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AUDIENCE D'INSTALLATION DU PRÉSIDENT ET DES JUGES ET 

JUGES SUPPLÉANTS^ 

L'installation du président, des juges et des juges sup-

pléants nouvellement nommés a eu lieu avec le cérémonial 

accoutumé. 

Cette solennité avait réuni un grand nombre d'anciens 

magistrats consulaires parmi lesquels nous avons remar-

qué MM. Bertrand et Ledagre, anciens présidents, MM. 

Germain Thibaut, Sédillot, Méder, Dayilliers, Audiffred, 

Cheuvretvx, Léon Vallès, Levaigneur, anciens juges. La 

chambre des notaires et celle des avoués étaient représen-

tées pav M* Thomas et M' Lavaux, leurs présidents. 

Après l'introduction des nouveaux magistrats, M. le 
président Grimoult a prononcé le discours suivant. 

Messieurs, 
Le renouvellement annuel du Tribunal est toujours pour le 

commerce de Paris un fait important. 
Comment n'en serait-il pas ainsi, lorsque nous voyons que 

les affaires portées devant vous deviennent chaque jour plus 
nombieuses et plus graves & mesure que, de tous les points de 
la France, les capitaux prennent une direction si marquée vers 
les placements industriels dont Faris est le centre ; lorsque 
la législature vient encore d'élargir le cercle des attributions 
et de la compétence des Tribunaux consulaires,en plaçant sous 
leur surveillance la liquidation de l'actif en matière de concor-
dats par abandon, et en supprimant l'arbitrage forcé pour sou-
mettre exclusivement à votre juridiction les débats entre as-
sociés; ces débats, toujours d'une appréciation délicate et qui 
sont le plus souvent d'un intérêt général, alors qu'il s'agit do 
sociétés en commandite et par actions? 

Mais, si le Tribunal de commerce de la Seine a une tâche 

difficile et laborieuse, nous pouvons dire en toute assurance 

que jamais les notables commerçants n'auront été mieux ins-
pirés dans leurs choix qu'aux élections dernières. 

En effet, Messieurs, les pouvoirs de la présidence sont dé-

: vol us a un collègue qui appartient a votre magistrature depuis 
i 184i, à l'honorable M. George, qui, pendant ce long exercice, 

s'est constamment fait remarquer,, non-seulement par un ju-

gement prompt et sûr, mais encore par un esprit à la fois 

ferioe et conciliant. && 
A ses côtés, nous sommes heureux de voir d'anciens colle-

gués, magistrats pleins d'expérience, à qui* lès justiciables, en 
les réalisant, ont prouvé que, comme nous, ils savaient ap-
précier leur intelligence et leur zèle. 

Ensuite, de nouveaux suppléants qui se sont distingués dans 
leur carrière commerciale par leur capacité, leur probité et 
leur esprit d'ordre et d'économie. 

En un mot, nous ne pouvions déposer dans des mains plu1? 
dignes le mandat que nous tenions de la bienveillance des no-
tables commerçants et de l'investiture du souverain. Avant 
de résigner ce mandat, nous allons, Messieurs, suivant l'u-

sage, vous rendre compte des travaux du Tribunal pendant 
l'année judiciaire arrêtée au 30 juin 4856. 

COMPTE-RENDU DES JUGEMENTS. 

Du 1" juillet 1855 au 30 juin 1856, il a été appelé au Tri-
bunal, 52,853 causes nouvelles. 

Et il en restait à juger de l'exer-
cice précédent, 584 

Ensemble, 53,437 
Sur lesquelles 36,238 ont été jugées par défaut, 

10,912 ont été jugées contradictoirement, 
2,079 ont été retirées de l'appel, 
2,815 ont été conciliées au délibéré, 

856 restent à juger, inscrites au rôle des dif-
férentes sections du Tribunal, 

537 attendent l'assignation en ouverture de 
rapport ou ont été conciliées devant 
l'arbitre rapporteur. 

Total égal, 53,437 

Le nombre des causés en 1834 1855, de juillet à juillet, s'é-
tait élevé à 51,491. 

Différence en plus pour cette année, 1,946. 

Des causes jugées par le Tribunal, 42,165 l'ont été en pre-
mier ressort, et en dernier ressort, 4,985. 

5,180 affaires ont été mises en délibéré, 
dont 2,815 ont été conciliées. 

Le nombre des appels de jugements de ce Tribunal.qui a été 
défère à la Ouur pciiOaul l'mjpàa iODO, est de 025. 

Sur ce nombre, 346 jugements ont été confirmés ; **~ 

124 id. ont été infirmés ; 
125 affairesont été rayées comme arrangées.' 

Vous avez été saisis de 46 appels de sentences des conseils de 
prud'hommes : 

12 ont été infirmés, 
27 ont été confirmés, 
5 affaires ont été conciliées, 
2 restent à juger. 

Il a été déposé au greffe cette année, par les arbitres rap-
porteurs, 3,061 rapports, 

ci. . . . 3,0(51 

242 restaient à ouv r sur le dernier exercice. 

Au total. 3,303 

Il a été ouvert 2711 rapports d'arbitres, 

592 attendent l'assignation en ouverture. 
Il avait été déposé au greffe, l'année précédente, 2,423 rap-

ports; sur ce nombre, 2,181 avaient été ouverts. 

STATISTIQUE DES SOCIÉTÉS. 

Il a été déposé au greffe, 
ci. . 842 actes de sociétés en nom collec-

tif. . 
551 en commandite et par actions. 

13 anonymes. 

Total 1,406 
L'année précédente 1258 avaient été déposées. 
Différence en plus, 148 pour cette année. 
872 actes de dissolution de société ont été publiés et af-

fichés. 

Le capital social des sociétés en commandite par actions re-
présente un chiffre de 1,928,671,000 fr. 

Celui des commandites ordinaires, , 42,138,000 
Et celui déclaré dans les sociétés en nom 

collectif, 23,485,000 

1,994,294,000 fr. 
L'année dernière, le capital des sociétés 

par actions s'élevait à 967,823,000 fr. 
Celui des sociétés en nom collectif, à 19,505,500 

» Celui des commandites, ordinaires, à 24,294,300 
Ce qui pour cette année donne une" différence en plus de un 

milliard passé. 
Nous avons apposé notre ordonnance d'exéquatur sur 247 

sentences rendues en matière d'arbitrage forcé. 
Nous avons rendu 1,103 ordonnances sur requêtes. 

COMPTE-RBNDU DES FAILLITES. 

795 déclarations de faillites ont été prononcées par le Tribu-
nal, savoir : 

602 sur dépôt de bilan, 
151 sur assignation, 
33 sur avis du ministère public, 

9 sur requête ; 
12 faillites antérieurement clôturées pour insuffi-

sance d'actif ont été réouvertes; 
126 faillites considérées comme abandonnées de-

puis longtemps ont été reprises ; 
14 résolutions de concordat ont été prononcées. 

Ensemble, 947 
L'année précédente (1854-1855), 776 faillites avaient été dé-

clarées ou réouvertes. 
Différence en plus pour cette année : 172. 
Pendant l'année, 477 faillites ont été terminées par concor-

dat, et l'union a été prononcée dans 289 faillites. 
455 concordats ont été homologués ; 
366 unions ont été liquidées; 
128 ont été clôturées pour insuffisance d'actif ; 

11 ont été rapportées. 

960 au total. 
Les dividendes promis ont été : 

Dans 9 concordats, de 5 à 10 pour 100; 
92 — 10 à 20 — 

146 — 20 à 30 — 
57 — 30 à 40 — 
44 — 40 à 50 — 
27 — 50 à 60 — 
10 — 60 à 80 — 
28 — a été promis le capital ; 
64 — il a été fait abandon de l'actif. 

Dans les faillites en union liquidées, les liquidations ont 
donné aux créanciers une répartition de dividendes, savoir : 

Dans 107 faillites, de 5 à 10 pour 100; 
50 — 10 à 20 — 
19 — 20 à 30 — 
9 — 30 à 40 — 
4 40 à 50 — 
3 — 50 à 60 — 
6 — 60 à 80 — 

• 2 — le capital ; . 
166 — n'ont rien produit ; 

284 faillis ont été déclarés excusables; 
80 — — non excusables. 

Le crédit des faillites en cours s'élève à 3,875,551 »• 
Sur lesquels ont été déposés 3,867,526 »» 

à la caisse des consignations, 

Restent entre les mains des syndics, 8,025 35 
C'est une moyenne de 9 fr. environ par faillite. 
268 répartitions s'élevant ensemble à 4,623,187 fr. 66 c, 

ont été ordonnancées par MM. les juges-commissaires. Sur cette 
somme, 67,232 fr. 46 c. n'ont pas été retirés par les créan-
ciers dans les trois mois de l'ordonnancement, et ont été ver-

sés à la caisse des dépôts et consignations pour le compte in-

dividuel de chaque créancier. 
Vous avez dù remarquer, messieurs, par la comparaison en-

tre les deux derniers exercices, que la différence qui existe 
dans le nombre des jugements rendus estde peu d'importance; 

nous n'avons donc rien à dire à l'égard de cette partié"de la 
statistique de vos travaux, nous nous- bornerons à signaler 
à votre attention un point particulier1- ds la marche des failli-
tes; nous vous ferons observer que l'année dernière 201 fail-
lites ont été terminées en plus sur l'exen ice précédent, et 

, que, malgré cela, il s'est opéré depuis, de nouveaux progrès'. 
En effet, si pendant les deux derniers exercices le nombre 

des déclarations de faillites est à peu près le même, s'il y en a 
eu autant de terminées par des concordats, le chiffre des 
unions liquidées présenté un excédant de 172 en faveur de 
l'année qui vient de finir. 

Vous avez repris les opérations de 126 très anciennes failli-
tes en union, qui depuis longtemps étaient abandonnées par 
les syndics qui en avaient été chargés dans l'origine. 

Pour instruire à nouveau ces faillites et les mener à fin, 
tout le commerce comprendra combien il vous a fallu de zèle 
et de persévérance. 

Pour rendre aussi à chacun la justice qu'il mérite, nous 
; nous plaisons à~ déclarer que" MM. les juges-commissaires ont 
trouvé en toutes circonstances dans les syndics le concours le 
plus dévoué. 

Messieurs, malgré tous vos efforts, le nombre des faillites 
qui restent à liquider semble encore trop considérable; ce-
pendant, il faut tenir compte des liquidations dont le cours 
est arrêté par des obstacles qu'il ne dépend pas du juge com-
missaire de lever; nous voulons parler des faillites qui, en ce 
moment, donnent lieu soit à des instances civiles, commer-
ciales ou criminelles, ou dont les intérêts sont liés à des rè-
glements d'ordres et de contributions. 

Parmi les faillites restant à terminer au 30 juin 1856, 199 ne 

pourront reprendre une marche normale et régulière qu'après 
la solution de : 

' S pourvois en cassation, 
66 appels devant les Cours impériales, 
56 instances civiles, 

62 — commerciales, 
32 —■ criminelles,,. 
37 règlements d'ordres et de contributions, 

2 arbitrages. 

Nous n'avons pas compris dans ce relevé les faillites dans 
lesquelles des incidents divers surgissent journellement et que 
vous jugez à vos audiences sommaires, car les opérations de 
ces faillites ne sont que momentanément retardées. 

Messieurs, l'importance des travaux du Tribunal, et surtout 
îfsc rucullniû ^Lionuo Jano It. liquidation dco laillites pendant 
l'exercice précédent, ont fixé l'attention de son excellence M. le 
garde des sceaux, et M. le procureur général impérial a été 
chargé de vous en féliciter au nom du ministre.Vous avez trou-
vé un nouvel encouragement dans ce témoignage d'approba-
tion. 

Messieurs, l'année qui vient de s'écouler a été féconde en 
grands événements qui ont intéressé au plus haut point le com-
merce et l'industrie. Une guerre lointaine, les nécessités finan-
cières qu'elle a fait naître et la cherté des subsistances ont été 
autant de causes de souffrances et pouvaient créer de sérieux 
embarras. Mais la confiance de la nation dans son auguste 
chef s'est accrue en raison même de ses périls. 

Vous savez, messieurs, avec quel enthousiasme il a été ré-
pondu à l'appel fait aux capitaux du pays ; des souscriptions 
volontaires ont offert le plus utile concours au gouvernement, 
et, grâce aux sages mesures qu'il a prises pour atténuer au-
tant qu'il était en son pouvoir les maux résultant de l'insuffi-
sance de la récolte, grâce aux travaux d'utilité publique aux-

quels il a été donné une si énergique impulsion dans l'intérêt 
de la classe ouvrière, le mouvement commercial et industriel 
s'est poursuivi avec calme et régularité. 

Une grande et douloureuse épreuve était encore réservée au 
pays : des inondations effroyables sont venues tout à coup jeter 
la désolation dans plusieurs départements. 

Vous avez vu avec quel élan spontané l'Empereur, avec un 
courage infatigable, s'est porté sur les lieux mêmes des désas-
tres, pour raffermir par sa présence le moral des inondés et 
leur prodiguer ses bienfaits. 

On est heureux de penser que tant de malheurs ont rencon-
tré de telles sympathies. 

Une ère nouvelle s'ouvre devant nous : la paix signée par 
toutes les grandes puissances dans cette capitale, comme un 
hommage rendu à la haute sagesse de l'Empereur qui en a eu 
l'initiative, et la naissance du Prince Impérial, gage d'avenir 
et de sécurité. La France vient de saluer avec joie ces deux 
événements mémorables qui rehaussent sa gloire et assurent sa 
prospérité. 

Déjà, sous l'influence de cette prospérité, se forment de 
nombreuses entreprises commerciales, et s'il est une crainte à 
exprimer, c'est qu'elles ne prennent des proportions qui ne se-
raient pas en rapport avec les ressources financières du com-
merce. 

Une récompense précieuse au Tribunal lui était réservée. 
Au mois d'août 1855, Sa Majesté, dans sa bienveillante sollici-
tude pour votre magistrature, sur la proposition de Son Ex-
cellence M. le ministre de l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics, a daigné nommer notre collègue M. Forget 
chevalier de l'ordre impérial de la Légion-d'Honneur. 

Cette haute distinction si bien méritée par de longs et ho-
norables services, a été accueillie par le commerce avec la plus 
vive sympathie pour notre digne collègue. 

Greffier, 

Vous rendefe au Tribunal et aux justiciables des services réels 
par l'intelligènce et l'exactitude que vous apportez dans l'ac-
complissement de vos devoirs ; l'année judiciaire qui vient de 
se terminer nous a fourni l'occasion d'apprécier de plus en plus 
votre dévoûment. 

Agréés, 

La confiance que vous inspirez au Tribunal et à vos mandants 
est justifiée par vos lumières et le caractère honorable des mem-
bres de votre compagnie. 

Vous êtes de sûrs conseils pour le commerce, qui chaque 
jour se trouve en communication avec vous. 

Nous nous plaisons à reconnaître le soin et le zèle que vous 
mettez dans la défense des intérêts dont vous êtes chargés. 

En terminant et avant de quitter ce fauteuil, perméttez-moi, 
mes chers collègues, et vous, mes chers et anciens présidents, 
de vous exprimer un besoin de mon cœur, de vous dire com-
bien j'ai été fier, combien je vous remercie de l'estime et de 
l'affection dont vous m'avez donné tant de précieux témoigna-
ges pendant les 14 années que j'ai passées parmi vous. Les 
fonctions de magistrats consulaires, qu'il est impossible de 
remplir sans s'yattacher, sans s'y dévouer, feront toujours mon 
orgueil ; jamais je n'oublierai, si j'ai eu l'honneur de vous pré-
sider, mes chers collègues, que je le dois à votre bienveillance, 
qui n'a cessé de soutenir et d'encourager mes efforts pour imi-
ter les exemples de mes honorables prédécesseurs. 

L'audience est suspendue. 

L'audience a été reprise quelque temps après, et M. le 

président George a prononce le discours suivant : 

Messieurs, 

En prenant place sur ce siège que tant d'hommes éminents 
ont occupé, notre première pensée est pour remercier les no-
tables commerçants de leurs bienveillants suffrages, et nos an-
ciens collègues d'avoir bien voulu nous désigner pour rem-
plir des fonctions aussi honorables ; nous mettrons tout notre 
zèle à justifier leur choix. 

La tâche est grande, messieurs, nous ne pouvons le dissi-
muler, car au moment où les travaux du Tribunal vont pren-
dre un accroissement marqué, nous éprouvons des pertes bien 
sensibles. 

M. Grimoult, auquel nous sommes appelé à succéder, 
a, par la sagesse qui a inspiré tous ses actes, tenu la pré-
sidence à la hauteur où l'avaient placé ses prédécesseurs; il 
vient d'en recevoir la juste récompense par la décoration d'of-
ficier de la Légion-d'Honneur qui lui a été conférée. 

L'Empereur, messieurs, a donné en la personne de son 
président une haute marque d'estime au Tribunal de com-
merce de la Seine, nous sommes heureux d'être l'interprète de 
tous nos collègues pour lui en témoigner notre vive recon-
naissance. 

Nous nous séparons en même temps de trois juges dont le 
mérite distingué a jeté un vif éclat sur la juridiction consu-
laire. 

La retraite de MM. Denière, Lebel et Dohelin laisse un 
grand vide dans nos rangs; nous ne pouvons nous en consoler 

qu'en pensant qu'ils reviendront bientôt mettre leur expérience 

et leurs lumières au service des justiciables. 

Des motifs de santé nous privent du concours de Mu 
lou et Carcenac; nous leur en témoignons tous nos re^ PeU 

Sous la présidence de notre honorable prédécessen 

pports importants uni été adressés à Son Excellence \|
 x rapports : 

ministre de'la justice, l'un sur les concordats narTk "V -
l'autre sur l'arbitrage forcé. Pris en sérieuse consiH ■ °n> 
par legouvcrnement,ces rapports ont provoqué deux uriv 10,1 

loi qui viennent d'être adoptés par lès Chambres et ne
 de 

manquer d'offrir pour le commerce des avantages ;„ Vei» 
tables. lnc°nte

s
. 

Le concordat par abandon, sanctionné par la loi va n 

tre d'opérer avec une entière sécurité le recouv'remem61' 
valeurs actives qui en proviendront. des 

La liquidation, au lieu d'être faite sans contrôle par des 
dataires souvent inhabiles ou négligents, sera suivie an* 
surveillance de MM. les juges-commissaires, et les fon„

US
 '

a 

fur et à mesure de leur rentrée, seront versés à la caiss jau 

consignations pour être remis aux ayant droit. "es 

On ne verra plus ainsi s'éterniser des commissariats rt 
lesquels le mauvais vouloir le disputait souvent a l'ineana ' "S 

et les créanciers, quand ils se trouveront en présence d'un 
biteur malheureux et dé bonne foi n'hésiteront plus à i„j J *" 

ner une marque de sympathie dont leur intérêt n'aura n " 
souffrir. Pas a 

La loi qui vient d'abolir l'arbitrage forcé a confié aux T ■ 
bunaux de commerce la connaissance des contestations ent " 
associés pour raison de société commerciale ; c'est un e> 
honneur pour nous, messieurs,de voir étendre notre juridicti^ 
tous nos efforts, doivent se réunir pour justifier cette h&'l' 
marque de confiance. te 

Examinons ensemble,chers collègues, quelle sera lameillei 
manière d'y parvenir. re 

Notre premier soin sera de veiller à ce que ces contestatin 
soient jugées dans le délai le plus bref. s 

Le plus grand préjudice que puissent éprouver des intérêt 
sociaux, c'est de rester longtemps aux mains d'associés en d 
saccord ou de gérants ne possédant plus la confiance de leii6 

mandants. rs 

L'actif disparaît bientôt dans les luttes journalières, et quand 
sa décision est enfin rendue, il ne reste plus rien' à sauve! 
garder. 

La comparution des parties sera un puissant moyen pour 
nous éclairer sur la véritable cause de la difficulté, comme sur 
la solution qu'elle comportera. 

Fréquemment, entre associés, un amour-propre blessé fait 
croire à une incompatibilité d'humeur pour laquelle on de-
mande à se séparer; il suffira souvent d'une observation fait» 
utilement pour faire comprendre à des gens sensés qu'un dé 
saccord passager n'est pas un motif assez sérieux pour romnrë 
des liens qui ont déjà porté leurs fruits. v 

Si la cause est plus grave et appelle une décision judiciaire 
nous aurons à apprécier si le débat public présente des incon-
vénients et, dans ce cas, le huis-clos à l'audience ou les explf, 
cations dans la chambre du conseil permettront à la; section 
entière d'entendre toutes les plaidoiries sans que les secrets de 
la société aient à en souffrir. 

Quand, au contraire, le débat s'agitera dans des sociétés par 
actions, un intérêt de surveillance publique et de haute mora-
lité devra faire désirer la publicité plutôt, que la faire craindre 

Nous serons très sobre de renvoi devant arbitre rapporteur' 
à moins de comptes compliqués et nombreux, nous devrons en-
trer dans les détails des procès pour ne pas en retarder la dé-
cision. 

Nous aurons aussi à nous préoccuper vivement du choix des 
liquidatems, quand ils devront être désignés en dehors delà 
société ; nous nous attacherons ■ à trouver des hommes dont la 
moralité et l'aptitude soient une-garantie pour le Tribunal com-
me pour les intéressés ; nous nous demanderons s'il ne nous 
sera pas possible de surveiller le degré d'avancement de leurs 
travaux, de nous assurer que les capitaux par eux recouvrés 
sont déposés d'une manière sûre jusqu'à leur entier partage 
entre les ayant-droits, enfin de fixer leurs honoraires à fin de 
compte. 

Les décisions émanant de tous les Tribunaux de commerce 
de France, dont les plus importantes seront sans doute défé-
rées aux Cours supérieures, ne tarderont pas à établir une ju-
risprudence sur les contestations sociales ; nous sommes ap-
pelés les premiers à y coopérer, nous emploierons tous nos 
efforts pour conserver au Tribunal de commerce de la Seine la 
réputation que lui ont léguée nos devanciers. 

Pendant que ces deux projets de lois s'élaboraient, Leurs 
Excellences MM. les ministres de la justice et du commerce 
prenaient l'initiative d'une question qui intéresse au plus haut 
degré l'honneur, de l'industrie française et la prospérité du 
pays. 

L'esprit d'association a pris en France un tel développe-
ment, qu'aujourd'hui les opérations importantes ne peuvent 
avoir chance de succès que par l'agglomération des capitaux; 
mais cette puissance d'association,pour être fertile en résultats, 
a besoin d'être bien dirigée; mal conduite, elle peut devenir 
non seulement une cause de ruine, mais ce qui- est plus redou-
table encore, un principe de démoralisation, car elle excite 
alors la fièvre de la spéculation et substitue à l'amour du tra-
vail la dangereuse espérance des bénéfices aléatoires. 

Au moment où les bienfaits de la paix vont permettre à de 
grandes entreprises de se produire, il était du devoir du gou-
vernement de prévenir le retour de scandales qui ont affligé 
la France à une autre époque: 

La loi sur les sociétés en commandite, qui vientd'être votée au 
Corps législatif et est en ce moment soumise au Sénat, remplit 
complètement ce but. Désormais, dans toutes les sociétés en 
commandite et par actions , celles où l'on pouvait avoir le plus 
à redouter l'agiotage et la fraude, plus d'apports sans con-
trôles, plus d'avantages particuliers concédés aux fondateurs 
sans l'assentiment de la majorité, plus de constitution de so-
ciété sans la souscription de la totalité du capital social et le 
versement par chaque actionnaire du quart du capital souscrit; 
plus de souscriptions qui ne rendent l'actionnaire responsable 
du montant total de ses actions et qui même (chose fort impor-
tante au point de vue moral) ne laissent son nom figurer sur le 
titre jusqu'au paiement intégral ; enfin, plus de négociations 
d'actions avant le versement de deux cinquièmes. 

Aces dispositions si sages pour la création des sociétés en 
commandite, viennent s'en joindre d'autres tout aussi utiles 
pour leur avenir. 

La plus importante est sans contredit celle qui ordonne 
dans chacune d'elles l'établissement d'un conseil de surveil-
lance nommé par ses actionnaires ; ces attributions sont par-
faitement définies; au lieu de présenter des noms souvent 
choisis pour faire appel à la confiance ou favoriser les vues 
de la direction, ce conseil, le bon sens l'indique, sera com-
posé des hommes qui donneront à leurs cointéressés les plus 
grandes garanties de moralité et d'intelligence; membres d'une 
société sérieuse à son début, engagés réellement à sa réussite 
même éloignée, ces délégués puiseront dans l'origine de leur 
mandat la force nécessaire pour empêcher tout écart de la 
part du gérant, et ils n'auront pas a en redouter la respon-
sabilité, qui ne peut devenir dangereuse que par la connivence 

avec la fraude. ., 
L'ensemble de ces trois lois nouvelles, messieurs, est appelé 

à imprimer au commerce une impulsion immense en même 
temps qu'à donner sécurité à tous les capitaux qui y sont en-

gagés ou qui voudront s'y associer par la suite. 
Remercions hautement MM. les ministres de la justice et du 

commerce de leur puissant concours; ils ont non seulement 
élucidé d'une manière bien remarquable ces importantes 

questions, mais ils se sont aussi attachés à en rendre l'appU" 

eation immédiate. . .« 
Messieurs les agréée, vous nous avez habitués depuis long-

temps à compter sur votre coopération active pour rendre un 
bonne et prompte justice. Au moment où la loi nous îinpo e 
de nouveaux devoirs, vous redoublerez de zèle, nous n'en dou-
tons pas, pour" que les justiciables n'aient pas h

 sou
"^ ^ 

extension de vos affaires. Vous apporterez dans les consens 
donner aux associés cet esprit de conciliation qui rend ensui 
notre tâche plus facile, et la modération de vos honoraires leu 
prouvera qu'ils ont eu tout à gagner danr 'e changement 
juridiction. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 12 JUILLET. 

i o l'e chambre de la Cour impériale, présidée par M. le 
nremier président Delangle, a, sur le réquisitoire de M. 
I fihrd substitut de M. le procureur-gênerai impérial, re-

ferment prêté par MM. les président, juges et sup-
léants nouvellement institués au Tribunal de commerce 

Si Paris dans l'ordre suivant : 
MM George, président; Langlois, Lévy, Houette, Go-
rl Bapst juges; Mottet, Bezançon, Roulhac, Larenau-

JSJ Garnier, Louvet, Payen, Truelle, Blanc, Dumont, 
juges suppléants. (Voirie compte-rendu plus haut.) 

__ Etienne-François Rivert, garde champêtre, traduit 
1 vant la 1" chambre de la Cour, confesse avoir chassé, 

juin dernier, sans permis, sur le terrain d'autrui, en 
temps prohibé et avec des collets. « C'est, dit-il, une fai-
1 lesse que j'ai eue ; je n'avais jamais fait cette aft'aire-là. » 
Te carde particulier Rouyer, qui a surpris Rivert en fia-
cran t délit, exprime lui-même sa surprise sur la faiblesse 
f i

a
quelle s'est laissé entraîner l'inculpé, qui n'était pas 

a

 t
u
m

ier du fait. La Cour, sur le réquisitoire de M. Sail-
lard substitut du procureur-général, a condamné, Rivert à 
50 fr. d'amende et ordonné la destruction des engins pro-

hibés. 

__ Victor David, ouvrier cartonnier, n'a que dix-neuf 

ans
 et c'est déjà la troisième fois qu'il comparait devant 

\ justice. Une première fois il a été acquitté d'une accu-
sation de vol. Une deuxième fois, et cela le 27 mars der-
nier il était accusé d'avoir fabriqué et émis de la fausse 
monnaie. Il avait adopté une spécialité dans laquelle il 
s'était soigneusement renfermé. Son industrie consistait à 

,
e
 procurer des sous des colonies, à l'effigie de Charles X, 

et a les blanchir avec du mercure ; il les faisait passer en-
suite à l'aide d'achats, pour des pièces de l fr. Il avouait 
tout mais à raison de sa jeunesse, sans doute, le jury 

f acquitta. .,-..„ ., , , \ , 
David s'est remis de suite a 1 oeuvre, et il a ete arrête 

moins de quinze jours après son acquittement, émettant 
encore des sous des colonies blanchis par le mercure. On 
voit qu'il s'est attaché à ne pas sortir du programme par 
lui suivi dans la première affaire, afin sans doute d'invo-
quer, s'il était repris, ce qu'il appelle la jurisprudence du 

jury èn matière de sous blanchis. 
Cela lui a parfaitement réussi, et il a été de nouveau 

acquitté aujourd'hui sur le fait de fabrication et d'émission 

de fausse monnaie. 
Seulement comme l'émission avait eu lieu en substituant 

dans la monnaie qu'il se faisait rendre une pièce fausse à 
une bonnepièce, et qu'il faisait remplacer par le marchand, 
il a prétendu qu'il ne pouvait être poursuivi comme « ayant 
donné pour bonne une mauvaise pièce, puisqu'il exigeait 
le remplacement de sa pièce en la présentant comme 
fausse! » C'est très-ingénieux, on le voit, et cela ne con-
stituait plus qu'une escroquerie. 

C'est le système plaidé par M' Frémard, son avocat, qui 
a demandé la position d'une question subsidiaire relative 
au délit d'escroquerie. 

Cette question a été posée par la Cour. 
M. l'avocat-gén-ral Gouget a soutenu l'accusation dans 

les termes de l'arrêt de renvoi, et M" Frémard a présenté 
la défense de David. 

Le jurv, ainsi que nous l'avons dit, a acquitté l'accusé 
sur les faits de fabrication et d'émission de fausse monnaie, 
mais il l'a déclaré coupable du délit d'escroquerie. 

David a été condamné à cinq ans d'emprisonnement et 
à 50 fr. d'amende pour ce délit. 

— La dame Parisot, concierge de la maison rue Tait-
bout, 55, a été mise en éveil hier, entre dix et onze hêu-
res du soir, par de faibles gémissements, et en cherchant 
dans la même direction elle a pu s'assurer qu'ils étaient 
proférés par un jeune enfant du sexe féminin, paraissant 
âgé de deux mois, et abandonné sous la porte cochère. 
Elle s'empressa d'enlever l'enfant et de le porter dans sa 
loge où elle lui prodigua tous les soins nécessaires. En 
examinant les vêtements qui le couvraient, elle trouva un 
billet ainsi conçu : « Je prie l'âme charitable de garder cet 
enfant ; c'est la grande misère qui me le fait faire ; j'ai 
préféré faire cela que de le faire mourir. Il est baptisé, 
son nom est B.... Je vous prie de conserver ce billet, car 
je ne laisserai pas longtemps. Je vous salue avec recon-
naissance, B.... C'est la grande misère qui me le fait 
faire. » L'enfant a été porté chez le commissaire de police 
de la section, qui l'a fait inscrire sur les registres de l'état 
civil du 2e arrondissement et l'a envoyé ensuite à l'hospice 
des Enfants-Trouvés. 

— Hier, entre huit et neuf heures du 'matin, un ou-
vrier terrassier, le sieur Herbuttier, âgé de 30 ans, est 
tombé accidentellement dans un puits creusé dans un 
terrain rue de Reuilly, 61, et il s'est trouvé presque aus-
sitôt asphyxié par le gaz méphitique qui y était amassé. 
A la première nouvelle de cet accident, le sergent de ville 
Courtil se fit descendre dans le puits, et il parvint à saisir 
la victime ; mais, au même instant, suffoqué lui-même par 
le gaz pernicieux, on dut le remonter, et ce fut en vain 
qu il renouvela ensuite deux autres fois sa tentative géné-
reuse. Les sapeurs-pompiers du poste Saint-Bernard, ar-
rives bientôt avec l'appareil de sauvetage, purent des-
cendre dans ce gouffre infect et remonter le sieur Her-
buttier, qui ne donnait plus alors aucun signe de vie, et ce 
fut sans succès .que les secours les plus empressés lui 
lurent administrés. 

— Un jeune garçon de quatorze ans, estropié des deux 
mains, avait été arrêté dans la soirée d'avant-hier pour 
délit de mendicité et conduit au poste de la mairie du 8° 
arrondissement, où il avait été enfermé dans le violon. 
Hier matin, en pénétrant dans le violon, le caporal du 
poste trouva ce garçon pendu à l'aide de sa cravate au 
crochet du treillage. Le lien fut coupé immédiatement, et, 
comme le corps paraissait encore chaud, le docteur Ray-
mond s'empressa de prodiguer des secours à cet infortuné, 
mais il lui fut impossible de le rappeler à la vie. On a pei-
ne à s'expliquer cet acte de désespoir de la part d'un en-
tant qui appartenait à une famille d'indigents; dans cette 
position, le minime délit qui lui était imputé ne paraissait 
pas devoir le pousser à cette extrémité. 
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autant de satisfaction qu'aujourd'hui le devoir de vous 
rendre compte des opérations de notre Compagnie. 

Nous n'avons, en effet, que d'heureux résultats à vous 
annoncer. 

Les assurances en mutualité et à primes fixes se sont 
développées dans une large proportion. 

Les modifications statutaires que vous avez votées ont 
été autorisées par le gouvernement ; elles ouvrent une 
voie nouvelle à nos opérations, consolident et agrandissent 
le crédit et la réputation de notre Compagnie. 

Enfin, l'inventaire général auquel nous oblige l'autori-
sation que nous avons obtenue, permet pour un exercice 
de quinze mois de vous proposer la distribution d'un di-
vidende, indépendant du prélèvement de 5 p. 0[0 comme 
intérêt du capital versé. 

Ainsi, succès pour le passé, espérances fondées pour 
l'avenir, voilà le résumé du compte que nous avons à vous 
soumettre. 

Maintenant, examinons ensemble la marche de nos af-
faires, et voyons quels en ont été les résultats. 

Vous nous avez, messieurs, dans votre Assemblée du 
23 mai 18 55, chargé de solliciter du gouvernement l'a-
doption des modifications statutaires ayant pour but de 
faire les assurances des personnes contre les accidents de 
chemins de fer, et de gérer et administrer, au lieu et place 
du directeur de la Minerve, les associations d'assurances 
mutuelles formées par cet établissement. En même temps, 
vous avez donné les pouvoirs nécessaires pour consentir à 
une augmentation de capital social, si elle nous était im-
posée, et pour accepter toutes les modifications que le 
gouvernement croirait utiles. 

Sur la présentation de notre demande en autorisation, 
le gouvernement a, au préalable, exigé que le capital fût 
porté de quatre à six millions, et qu'un cinquième des 
deux millions d'augmentation fût déposé dans une caisse 
publique. 

Nous avons ouvert immédiatement la souscription de 
4,000 nouvelles actions de 500 fr. chacune, devant former 
la nouvelle portion du capital social. 

Cette souscription a été promptement réalisée, et nous 
devons vous dire que la plus grande partie des nouvelles 
actions a été prise par nos anciens actionnaires. 

Ces formalités remplies, notre demande a été soumise 
au Conseil d'Etat, et, à la date du 12 mars dernier, un dé-
cret impérial est venu autoriser la Caisse Paternelle : 1° à 
joindre à ses opérations les assurances contre les accidents 
de chemins de fer ; 2° à gérer et administrer les associa-
tions de la Minerve. 

Notre capital social a été élevé de 4 à 6 millions, divi-
sés en 12,000 actions de 500 fr. Il a été imposé à chaque 
administrateur et au directeur l'obligation d'être proprié-
taires, les premiers, de 100 actions, et le second, de 200 
actions inaliénables pendant toute la durée de leurs fonc-
tions.—Ces prescriptions ont été remplies. 

Enfin, les 4,000 actions nouvelles représentant les 2 
millions d'augmentation du capital ont été soumises à 
l'obligation de verser une somme égale à la quote part 
revenant dans le fonds de réserve à chacune des 8,000 ac-
tions anciennes, et, afin de donner, à partir du décret d'au-
torisation, une même valeur dans les bénéfices futurs à 
toutes les actions anciennes et nouvelles, le conseil d'ad-
ministration a décidé qu'il serait dressé un inventaire gé-
néral de toutes les valeurs actives et passives de la Société 
au 31 mars dernier, pour constater l'actif qui peut en ré-
sulter à cette époque, et le distribuer aux 8,000 actions 
primitives, qui, seules, y ont droit. 

Cet inventaire général, bien que séparé par quinze mois 
seulement de celui que nous avons soumis l'année dernière, 
pour la période de temps courue depuis le 19 mars 1850, 
date de la transformation de notre Compagnie en Société 
anonyme, jusqu'au 31 décembre 1854, n'a rien de contraire 
aux statuts ; en outre, il est la conséquence obligée de l'ap-
plication régulière du décret du 12 mars dernier. 

Nous avons donc fait dresser l'inventaire des opérations 
de la Compagnie, du 1" janvier 1855 au 1" avril 1856, et 
nous allons vous en faire connaître les résultats. 

Pour vous faire mieux saisir l'ensemble et les détails 
de cet inventaire, nous avons divisé notre rapport en deux 
parties, comprenant, la première, les opérations en mu-
tualité, les opérations à primes fixes et la comptabilité gé-
nérale ; la deuxième, une appréciation de nos nouvelles 
combinaisons et un résumé de notre situation telle qu'elle 
se présente au 31 mars 1856. 

Première partie. 

CHAPITRE I". 

ASSURANCES MUTUELLES. 

§ 1". Souscriptions. 

Pendant l'exercice 1855, la Compagnie a reçu : 
3,588 polices montant à 9,547,615 64 

Pendant les trois premiers mois de 1856, 
758 polices montant à 2,000,632 12 

CAISSE PATERNELLE. 

Compagnie anonyme d'assurances générales sur la vie hu-
maine en mutualité, à primes fixes, et contre les acci-
dents sur les chemins de fer, autorisée par ordonnance 
«M 9 septembre 1841 et décrets des 19 mars 1850 et 12 
Mars 1856, établie à Paris, rue de Mênars, 4. 

«SEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES DU 26 MAI 1856, 

Sous la présidence de M. le comte de Flavigny, président 
du conseil d'administration. 

,, *f • C Merger, directeur de la Compagnie, donne lecture 
un rapport dont nous extrayons les passages suivants : 

Messieurs, 
Depuis que nous avons l'honneur d'être directeur de la 

Se Paternelle, nous n'avons pas encore accompli avec 

4,346 Total du 1" janvier au 1er avril 
1856, 11,548,247 76 

Pendant l'exercice 1854, nous 
avions reçu : 

3,450 polices montant à 9,042,947 80 
Pendant les 3 

premiers mois \ 10,683,783 57 
de 1855 : \ 

665 polices montant à 1,640,835 77/ 

Différence en plus, 864,464 19 

§ 2. Encaissements. 

Les encaissemens se sont élevés, pour le 
compte de l'exercice 1855, à 

Pour les trois premiers mois de 1856, à 
Plus le reliquat en caisse au 31 décem-

bre 1854 (déduction faite de ce qui restait 
dû aux associations), soit 

Total des encaissements du 1" janvier 
1855 au 1" avril 1856. 

Nous avons encaissé, pour 
l'exercice 1854. 5,563,903 731 

Pour les trois premiers > 
mois de 1855. 3,060,876 25) 

5,909,002 69 
3,191,957 32 

20,996 12 

9,121,956 13 

8,624,779 98 

Différence en plus. 497,176 15 
Ainsi les encaissements faits dans la période de temps 

comprise dans notre inventaire ont, malgré les répartitions 
faites par suite de la liquidation des associations arrivées à 
terme, dépassé le chiffre de ceux faits précédemment pei* 
dant le même temps. C'est la meilleure preuve de la va-
leur de nos contrats et du soin que nous mettons à les faire 
exécuter. 

§ 3. Répartitions. 

Pendant l'exercice 1855, nous avons liquidé trois asso' 
ciations et distribué aux ayant-droit : 

143,646 fr. de rente 4 lj2 0[0, ayant coûté3,286,78152 
Nous mettons tous nos soins pour que les liquidations 

se fassent avec régularité et promptitude, pour que les 
coupons de rentes et les appoints en espèces proviennent 
sans retard et sans difficulté aux ayant-droit, quelle que 
soit leur résidence en France ou à' l'étranger. 

CHAPITRE II. 

PRIMES FIXES. 

§ 1". Assurances réalisées. 

Les opérations à primes fixes, pendant les quinze mois 
qui se sont écoulés depuis le 1er janvier 1855 jusqu'au 31 
mars 1856, offrent, comme les opérations en mutualité, 
des résultats satisfaisants et progressifs. 

Nous avons garanti, en assurances, vie entière, tempo-
raires et mixtes, 11,118,179 fr. 54 c. de capitaux. 

Nous nous sommes engagés à servir 47,405 fr. 80 c. de 
rentes viagères, et nous avons reçu en capitaux et primes 

989,856 fr. 07 c. 
S 2. Sinistres. 

Les sinistres, c'est-à-dire les décès qui ont donné ou-
verture au paiement d'une indemnité parla Compagnie, 
pendant le même temps, sont au nombre de : 

119, représentant un chiffre de 55,693 63 
Depuis l'origine de la société anonyme (1850), la Com-

pagnie a été frappée par 278 sinistres, et a remboursé aux 
ayant-droit 139,536 84 

§ 3. Rentes viagères. 

Depuis notre dernier compte-rendu, le décès d'un ren-
tier viager a éteint un contrat de rente de 607 fr. 40 c. 
pour le service duquel la Compagnie avait reçu un capital 
de 5,000 fr. 

§ 4. Aperçu général. 

Maintenant, messieurs, si, jetant un coup d'œil en ar-
rière, nous voulons apprécier la marche de nos opéra-
tions depuis que nous sommés convertis en société ano-
nyme jusqu'au 1" janvier 1856, nous trouvons les résul-
tats suivants : 

1° Assurances mutuelles. — 
rances mutuelles se sont élevées 

En 1850, à 
1851, à 
1853, à '. 
1852, à 
1854, à 
1855, à 

Les souscriptions d'assu-

6,109,805 18 
5,500,311 20 
7,181,009 42 
8,003,569 18 
9,042,947 80 
9,547,615 60 

Souscriptions pour les six années 45,385,258 38 
Les encaissements,en 1850, se sont élévésà 4,942,031 fr. 

— 1851 4,079,093 
— 1852 5,050,302 
— 1853 5,308,445 

1854 5,549,210 
— 1855 5,909,002 

Encaissements pour les six années 31,818,093 fr. 
Et ces chiffres, joints à ceux des années précédentes, 

donnent pour les souscriptions un total de 123,086,059 20 
Et pour les encaissements un total de 59,715,528 07 
2° Assurances à primes fixes.— Les assurances à pri-

mes fixes ont donné : 

Rentes Capitaux et pri-
assurées. mes reçues, 

fr. c. fr. c. 

505 40 49,213 75 
6,470 » 135,409 88 
6,327 20 250,396 86 

13,507 48 380,432 40 
15,630 10 490,449 64 

En 1850, 
1851, 
1852, 
1853, 
1854, 
1855 et 

Capitaux assurés. 

fr. c. 

1,836,924 81 
3,277,814 20 
4,406,104 68 
5,624,084 28 
6,575,448 83 

moisdel856, 11,118,179 34 47,405 80 989,856 07 

Ensemble: 32,848,556 34 89,846 98 2,301,658 60 

Déduction faite des extinctions, annulations, réassuran-
ces, sinistres et arrérages 
cours au 31 mai 1856 : 

En capitaux assurés 

de rentes payés, il reste en 

En rentes viagères à servir 
25,492,213 28 

77,803 98 
Et en capitaux et primes reçues 1,871,892 45 
Vous le voyez, messieurs, nos chiffres justifient de ce 

que nous vous disions en commençant : tout est en pro-
rès, assurances mutuelles, assurances à primes. Ce pro-

grès, il faut le reconnaître, nous le devons en grande par-
tie à ceux de nos mandataires qui, comprenant leurs de-
voirs envers la compagnie, ne ménagent ni leur zèle, ni 
leur activité, ni leur dévoûment. Ils savent que leurs inté-
rêts se lient aux nôtre/, et qu'en travaillant pour le succès 
de la compagnie, ils travaillent aussi pour eux-mêmes. 
C'est un devoir pour nous de leur rendre justice devant 
vous, messieurs, et nous devons ajouter qué le conseil d'ad-
ministration, appréciateur compétent de leurs efforts, s'est 
réservé de récompenser les services qu'ils ont rendus et 
qu'ils rendront certainement encore. 

CHAPITRE III. 

COMPTABILITÉ GÉNÉRALE. 

§ 1. Balance des écritures. 

La balance des écritures qui se trouve déposée sur le 
bureau présente dans son ensemble 7,812,973 fr. 54 c. 
au débit, contre pareil chiffre au crédit. 

Au débit figurent : 
Nos actionnaires pour 4,800,000 fr., soit les quatre 

cinquièmes non versés sur les actions ; 
Nos placements, pour plus de deux millions. 
Le surplus est représenté par nos comptes avec la Ban-

que de France, le banquier de la Compagnie, les effets à 
recevoir, le mobilier, etc. 

Aucun de ces comptes ne laisse le moindre doute sur sa 
valeur réelle. 

Le crédit se compose : 
1° Des 6,060,000 du capital social ; 
2° De 1,482,966 fr. 35 c. formant la réserve déterminée 

pour garantir la compagnie contre l'éventualité des ris-
ques de primes fixes en cours d'exécution; cette réserve 
établie conformément à l'inventaire que notre conseil d'ad-
ministration a ordonné de dresser, en exécution de l'ar-
ticle 51 des statuts; 

3° De 88,112 fr. 50 c, composés des. sommes encore 
dues sur le prélèvement attribué aux actionnaires par les 
exercices antérieurs à 1855 et du montant du prélèvement 
et des bénéfices résultant du présent inventaire; 

4* De 8,565 fr. 16 c. attribués provisoirement aux as-
surés participants ; 

5° De 12,132 fr. 81 c. formant la réserve statutaire 
prélevée sur les bénéfices nets en augmentation du capi-
tal social ; 

6° Enfin le surplus se trouve réparti entre les divers 
comptes courants et à la disposition des ayant-droit. 

§2. Profits et pertes. 

Ce compte présente un bénéfice net de 56,132 fr. 81 c, 
déduction faite de 5 0[0 prélevés au profit du capital réa-
lisé. 

Sur cette somme de 56,132 fr. 81c, notre conseil, d'ac-
cord avec nous, doit vous proposer de porter à la réserve 
le cinquième de cette somme, soit 11,226 fr. 56 c., et de 
distribuer le surplus, sauf un reliquat dë 906 fr. 25 c. qui 
doit être porté en augmentation de la réserve pour solder 
le compte de profits et pertes. 

Ce dividende, réuni aux 5 OjÔ prélevés, donne 10 0[0, 
ou 10 fr. par action. 

Deuxième partie. 

CHAPITRE 

ASSURANCES CONTRE LES ACCIDENTS DE CHEMINS DE FER. 

Ainsi que nous l'avons dit en commençant, le décret du 
12 mars 1856 nous autorise à faire les assurances des 
personnes contre les accidents des chemins de fer. Cette 
combinaison, qui existe en Angleterre, dans les Etats-
Unis et en Allemagne, nous semble appelée à un grand 
succès en France. Indépendamment de sa spécialité, elle 
est destinée à exercer une grande influence sur la généra-
lité de nos opérations par la multiplicité des rapports 
qu'elle créera à la compagnie. Mais nous ne devons pas 
vous dissimuler que la mise en pratique de ce nouveau 
système d'assurances n'est pas chose facile. H faut arrivér 
à faire entrer dans les habitudes du pays une idée de pré-
voyance qui s'applique à une infinité de cas, et qui doit se 
réaliser, pour ainsi dire, à chaque déplacement. Nous 
avons à lutter contre cette force d'inertie qu'opposent à 

toute idée nouvelle l'indifférence et les préjugés. Mais 
nous avons en notre faveur notre autorisation même. Elle 
a été, de la part du gouvernement, l'objet d'un sérieux 
examen, d'études approfondies et d'une enquête faite en 
Angleterre et en Allemagne ; et ce n'est qu'après avoir re-
connu l'utilité d'une pareille combinaison, que le gouver-
nement nous a autorisés à joindre à nos opérations les as-
surances contre les accidents des chemins de fer. 

L'autorisation qui nous a été concédée nous impose 
donc l'obligation de faire tous nos efforts pour réaliser une 
pensée éminemment utile, puisquelle a pour but d'assu-
rer la sécurité des voyageurs, de réparer les conséquenses 
fâcheuses d'un accident imprévu, et d'apporter à des bles-
sés et à des familles victimes d'un malheur la seule com-
pensation qu'il soit possible de leur donner.. 

Nous allons vous dire quelques mots de cette nouvelle 
opération. 

Aux termes des nouveaux statuts, l'assurancë a pour 
But de garantir l'assuré contre tous les accidents auxquels 
il peut être exposé, soit comme voyageur, soit comme em-
ployé, ou à tout autre titre. 

Le contrat passé avec la compagnie ne fait pas perdre 
à l'assuré les droits qu'il aurait à faire valoir contre les 
administrations des chemins de fer ; seulement, et ceci est 
décisif, que l'accident dont l'assuré a été victime engage 
ou non la responsabilité du chemin de fer, avant tout, et 
indépendamment de l'action qu'il peut former et des ré-
sultats qu'elle peut lui donner, il a le droit à l'indemnité 
que la Caisse Paternelle s'est engagée à payer en cas dé 
sinistre, et cette indemnité lui est acquise, quelle que soit 
la suite de la réclamation contre le chemin, de fer. Ainsi 
donc l'assurance, telle que nous la faisons, est une garantie 
supplémentaire ; elle donne des droits à l'assuré et ne lui 
en enlève aucun. 

Maintenant, le contrat d'assurance se fait de deux fa-
çons : au parcours et par voyaye, ou par abonnement et 
pour une période déterminée. Dans le premier cas, la 
prime est fixée en raison de la classe où se trouve le voya-
geur et des kilomètres parcourus ; l'indemnité est propor-
tionnée à la prime et à la nature des accidents, qui sont 
divisés en trois catégories. 

Dans le second cas, la prime dépend de la durée de l'a-
bonnement et de l'indemnité que l'on veut obtenir en cas 
d'accident ;. la place du voyageur n'exerce ici aucune in-
fluence. 

Pour le premier cas, nous avons pense que le concours 
des administrations de chemins de fer pourrait nous être 
profitable et servir à populariser, d'une manière plus ra-
pide et plus sûre, ce mode d'assurance. Pour le second, 
nous n'avons besoin que de faire un matériel spécial et de 
donner à nos propres agents les instructions nécessaires. 

Nous nous sommes mis en rapport avec les compagnies 
de chemins de fer. Nous avons rencontré un bienveillant 
accueil ; mais il se présente certaines difficultés de détail 
qui n'ont point encore permis d'arriver à une conclusion 
définitive. Nous espérons, toutefois, que les compagnies 
de chemins de fer ne nous refuseront pas leur concours 
effectif pour mettre en pratique une combinaison que lè 
gouvernement a considérée, pour ainsi dire, comme étant 
d'utilité publique, et qui, loin d'apporter un préjudice ou 
un embarras aux établissements de chemins de fer, doit, 
au contraire, leur servir de complément. Du reste, nous 
nous occupons activement de mettre en pratique le sys-
tème d'abonnement. Nous avons tout lieu d'espérer que 
l'organisation de notre personnel nous permettra d'ob-
tenir des résultats satisfaisants; et vous-mêmes, messieurs, 
vous pouvez aider à nos succès par vos influences person-
nelles et par votre exemple. 

CHAPITRE IL 

LA MINERVE. 

La Minerve a cessé d'exister comme établissement ton-
tinier, et sa gérance est actuellement en état de liquidation. 
Le décret du 12 mars nous a autorisé à gérer et adminis-
trer les associations formées par cet établissement. 

Agissant d'abord comme fondé de pouvoirs du gérant, 
nous avons pris la direction du jour de la promulgation du 
décret du 12 mars. En conséquence, c'est au nom de la 
Caisse Paternelle que,le 13 mai courant, nous avons réu-
ni en assemblée générale les soixante plus forts souscrip-
teurs de la Minerve, et que nous leur avons rendu compte 
de la situation. ,des associations de cet établissement et 
donné connaissance du décret qui confie à notre compa-
gnie la gesiîof^êTjTadministration de leurs associations. 

Placée désormais sous la direction de la Caisse Pater-
nelle, la Minerve, dont la gérance est aujourd'hui en liqui-
dation, devient une annexe de notre Compagnie, et donne 
au montant déjà si imposant de nos souscriptions une im-
portance qui mérite de vous être signalée. En effet, en 
joignant à nos propres souscriptions, qui s'élèvent, au 31 
mars 1856, à 125,808,701 32 
les souscriptions de fa, J/men>e,montantà 29,549,477 04 

nous trouvons que les opérations tonti-
nières placées sous la gestion de la Caisse 
Paternelle forment le chiffre total de 156,356,178 36 

CHAPITRE III 

 L'entrée au conseil de M. Valotte et de M. le ba-
ron de Richemont assure à la Compagnie un concours et 
des Telations qui, dans la situation où nous nous trouvons, 
ont une grande valeur. Nous ne doutons pas, messieurs, 
que vous ne vous empressiez de donner à la nomination de 
ces deux honorables administrateurs un caractère défi-
nitif. 

RÉSUMÉ. 

Nous vous avons, messieurs, donné une connaissance 
détaillée des opérations faite par la Caisse Paternelle de-
puis notre dernier compte-rendu, et de la situation nou-
velle que nous a créée le décret du 12 mars 1856. Ce dé-
cret est à la fois povtf notre Compagnie la preuve de la 
confiance qu'elle inspire et le fruit des développements 
qu'elle n'a cessé de prendre depuis son origine. 

Remarquez, en effet, messieurs, la marché ascendante 
qu'elle a suivie. Simple commandite à sa naissance, placée 
exclusivement entré jési mains de son gérant, la Caisse 
Paternelle n'était d'àbord qu'un établissement d'associa-
tions tontinières (ordonnance du 9 septembre 1831) : bien 
que limitée à ces seules opérations, elle arriva cependant 
à obtenir des résultats importants, et à se placer à la tête 
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des établissemens de'même'nature. 

En 1850, elle cessa d'être commandite! pour devenir 

société anonyme, et le décret qui l'autorisa sous cette der-
nière forme lui concéda le droit, non-seulement de gérer 
-es associations tontinières, mais encore de faire toutes les 

opérations d'assurances à primes fixes sur la vie humaine. 

Cet acte de l'autorité publique, en sanctionnant l'exis-
tence de la Caisse Paternelle, accrut sa puissance et lui 
donna un titre de plus à la confiance générale. 

Nous avons redoublé de zèle pou"rJ ne pas ^rester au-
dessous de la situation qui nous était faite ; nous avons 
agrandi le cercle de nos opérations.^fAinsi, assurances 
mutuelles, assurances à primes fixes en cas de mort et de 

survie, rentes viagères immédiates ou différées, capitaux à 
intérêts composés, etc., rien de ce qui se rattache à la 

réalisation des idées de prévoyance et d'avenir par l'assu-
rance n'est resté étranger à la Caisse Paternelle. 

Aussi, pour les associations tontinières, personne ne 
nous dispute le premier rang. Quant aux primes fixes, 
bien que datant de six ans à peine, elles ont pris un ac-
croissementjconsidérable. Nous avons donc justifié toutes 
les espérances qu'a fait naître le décret du 19 mars 1850. 

Sa position ainsi bien établie, son crédit bien constitué, 
sbryiom justement estimé, la Caisse Paternelle^ voulant 
se maintenir, en ce qui concerne sa spécialité, à la hau-
teur des progrès de l'époque actuelle, a songé à doter la 

France d'un système d'assurances qui vint réparer les 
suites funestes des accidents de chemins de fer. C'estjlà 
l'objet dudécret du 12 mars 1856. 

Ainsi, nous généralisons aujourd'hui toutes les combi-
naisons d'assurances sur la vie humaine, et nous répa-
rons, autant qu'il est donné de le faire, les conséquences 

lâcheuses de presque tous les accidents qui peuvent com-
promettre l'existence de l'homme. 

Créée pour réaliser une pensée'Jde prévoyance, pour 
adoucir les préoccupations de l'avenir, pour raffermir les 
sentiments de famille, la Caisse Paternelle n'a, depuis son 
origine, rien négligé pour justifier dignement son titre, et 

afin d'exécuter dans toutes ses parties le programme qu'elle 
s'est tracé, elle n'a cessé de rechercher tous les moyens 
propres à moraliser le travail, à en garantir les résultats 
et à multiplier les éléments du bien-être que doit apporter 

une sage économie. 
Aussi, appuyé sur un passé qui nous recommande, en 

face d'un avenir qui promet, nojisjallons, messieurs, mar-
cher d'un pas plus rapide et plus ferme dans les larges 
voies qui s'ouvrent devant nous ; secondé par un conseil 
d'administration composé d'hommes honorables, remplis 

d'expérience et de devoûment, nous travaillerons avec 
plus d'ardeur encore, s'ifjest possible, au progrès de notre 

Compagnie. 
La paix qui vient de couronner si heureusement une 

guerre glorieuse va donner à toutes les affaires une puis-
sante impulsion; les nôtres y gagneront, et le décret du 
12 mars aura marqué pour la Caisse Paternelle une ère 
nouvelle de succès et de prospérité. 

Ensuite M. Lenoir, au nom du Conseil d'administration, 
donne lecture d'un rapport, dans lequel, après avoir ana-

lysé avec clarté et concision les opérations de la Compa-
gnie, examiné sa situation financière, expliqué le mode 
d'emploi de la partie du capital versé èt de toutes les va-

leurs mobilières et immobilières, il rend compte de la ba-
lance des écritures et des profits et pertes qui en résultent ; 
en un mot, après être entré dans tous les détails de la 
comptabilité, il constate les progrès incessants de la Caisse 
Paternelle, et termine ainsi : 

Votre conseil, en présence des résultats que la Caisse 
Paternellea obtenus, est heureux d'adresser des remercî-

ments à notre dévoué Directeur pour tous les soins qu'il 
donne à notre compagnie, ef*il pense que l'assemblée par-
tagera ses sentiments. 

Enfin, nous vous proposons : 

1° D'approuver l'inventaire tel qu'il a été établi par le 
Conseil, ainsi que la balance généralej'des écritures arrê-
tées au 31 mars 1856 ; 

2° D'approuver l'inventaire tel qu'il a été dressé, tant 
pour les assurances à primes fixes que pour la réserve at-
tribuée aux assurés participants ; 

3' D'approuver également le compte des profits et per-
tes tel qu'il vous a été présenté ; 

En conséquence, d'autoriser le payement à MM. les 
actionnaires, aux termes des articles 6, 46 et 52 des sta-

tuts, etsur la partie réalisée du capital social, de la somme 
de 80,000 fr., soit 10 fr. par action. 

Bourse de Paris du 12 Juillet l sr>0. 

10 c. 

4 1 

©/© j 

i£ | Au comptant, D" 
' t Fin courant, — 

Au comptant, D" c. 71 20.— Baisse 
Fin courant, — 7160.— Sans chang. 

94 —.— Hausse « 50 c. 
94 —.— Sans chang. 

AU COMPTANT. 

3 0[0j.22 juin 71 20 
3 0[0 (Emprunt).... — — 

— Ditol855... 71 25 
4 0[0j.22 mars.... 82 
4 1(2 0(0 de 1825... — — 
4 1[2 0[0del8S2... 94 — 
4 1[2 0[0 (Emprunt). — — 

— Ditol855... 93 73 
Act. de la Banque... 4000 — 

680 — 

ETC. FONDS DE LA VILLE 

Oblig. de laVille (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 1100 — 
Canal de Bourgogne. 

1035 — 
395 — 

71 25 

Société gén. mob... 1572 50 
Comptoir national... 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1856... 93 50 

— Oblig. 1853... 
Rome, 5 0[0 87 1 [2 
Turquie (emp. 1854;. 

VALEURS DIVERSES. 
H.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire. 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus lin Maberly.! 
LinCohin 
Comptoir Bonnard! ! 
Docks-Napoleon .,. ' 

128 
192 

DE LA 

CAISSE DU COMMERCE 11 DE L'iSDUSTRiï 

TURIN (Etat* Sardes). 
Les actionnaires de la Caisse du Commerce et de l'i 

dustrie sont convoqués en assemblée générale à 7W 
pour \edeux août prochain, à deux heures, au sié^e d'ï' 
Société, à l'effet de délibérer sur une modification

0
 p

ro

e 

sée aux statuts relativement à la succursale de Gênes ^ 

Dimanche 13 juillet, grandes eaux dans le parc de Va 

sailles. Chemins de fer rue St-Lazare, 124, et bouleva ï 
Montparnasse, 44. Trains supplémentaires suivant les hp 
soins du service. Billets de Paris à Versailles aller et r 

tour. ' e" 

— L'aéronaute Godard fera [aujourd'hui dimanehe'une a 
cension en ballon des plus intéressantes. Il viendra descend ^ 
au milieu môme de l'Hippodrome, et, après avoir donné uh ' 

à plusieurs voyageurs dans sa nacelle,<il reprendra sa cour» 
aérienne. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

CMEAU DE THURY-
Etude de 11" VICIE», avoué à Paris, quai 

Voltaire, 17. 
Vente sur licitation et sur baisse de mise à prix 

entre majeurs et mineur, en l'audience des criées 
du Tribunal de la Seine, en 4 lots qui ne seront 
pas réunis, du CHATEAU et de la belle TER-
RE patrimoniale de ÏHCBT, situés à Thury et 
sur les terroirs de Thury, Boularre et Antilly, 
canton de Betz, arrondissement de Senlis (Oise). 

L'adjudication aura lieu le samedi 26 juillet 
4856, à deux heures. 

1er Lot (3e lot de l'enchère), ferme de Thury, 
contenant 165 hect. 20 ares 34 cent, de terres de 
1™ classe. 

Produit par bail, net d'impôts. 15,000 fr. 
Mise à prix : 300,000 fr. 

2e Lot (4e lot de l'enchère), terres et prés avec 

moulin, contenant 36 hect. 58 ares 80 cent. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

3« Lot (S* lot de l'enchère), bois de Thury et 
d'Antilly, contenant 84 hect. 61 ares 55 cent. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
4* Lot (1" lot de l'enchère), château, pire et dé-

pendances, contenant 10 hect. 94 ares 50 cent. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser : A Paris : l'àU' VICIE», avoué 
poursuivant;—2° A Me Meignen, notaire, rue St-
Honoré, 370; 

A Betz, à Me Chantepie, notaire ; 
Et à Thury, pour visiter la propriété, à M. Lal-

lier, régisseur. (6056) 

S'adresser : 
l'Audit SI' HOUIIiliEFABUVE 

poursuivant ; 
2° Et à M° Potier, notaire à Paris. (6061) 

MAISON A PARIS RUE 

FONTAINE-AU-ROI 

Etude de M' MOUIKl XE, avoué 
à Paris, rue du Sentier, 8. 

Vente sur licitation aux criées de la Seine, le sa-
medi 26 juillet 1856, 

D'une SIAISON sise à Paris, rue Fontaine-au-
Roi, 8. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

IMMEUBLES A BATIGNOLLES 
Etude de 5k* JLESCOT, avoué à Paris, rue de la 

Sourdière, 19. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le sa-
medi 26 juillet 1856, deux heures de relevée, en 4 
iots qui pourront être réunis, 

1° SÏAISOSI à Batignolles-Monceaux, avenue 
de Saint-Ouen, 64, entre cour et jardin. 30 mètres 
de façade environ sur l'avenue. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
2" TGnutili attenant au jardin. 10 mètres de 

façade environ sur l'avenue, 16 mètres de profon-
deur environ. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
3» TE»«AIîW attenant au précédent. 10 mè-

tres de façade environ sur l'avenue et 15 mètres 
de profondeur environ. 

Mise à prix : 2,800 fr. 
4° TERRAIS! attenant au précédent. 10 mè-

tres de façade sur l'avenue environ, et 12 mètres 
50 centimètres de profondeur environ. 

Mise à prix : 2,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A SI" IiESCOT, avoué poursuivant la ven-

te, demeurant à Paris, rue de la Sourdière, 19; 
2° A Me Billauet, avoué, rue du Marché-Saint-

Honoré, 3. (6057; 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DES LAVOIRS ET BAINS PUBLICS 
DE FRANCE 

MM. les actionnaires de la société dite Com-

pagnie générale tiem Sûsivolrs et Ratns 

nubiles de France, créée et constituée sous 
la raison Charles Denéchaud et O, sont convoqués 
en assemblée générale extraordinaire pour le ven-
dredi 25 juillet 1856, à 3 heures, au siège social, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 21, à l'effet de nom-

mer les membres du conseil de surveillance. 
Pour être admis à l'assemblée, il faut être por-

teur de cinquante actions et en justifier cinq j
ourj 

d'avance au siège social. 
Le gérant, 

(16173) Ch. DENÉCHAUD et Ce. 

SOCIÉTÉ FlIRNE ET C*E 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale pour le vendredi 25 juillet courant 
au siège de la Société, 45, rue Saint-André-des-
Arts, à deux heures très précises. On est prié de 
se munir de ses titres. (16170; 

STÉ
 DU GAZ GÉNÉRAL DE 

Le gérant de la Société du gaz général de Paris 
(gaz portatif), a l'honneur d'informer MM. les 
actionnaires que le trimestre d'intérêts échéantau 
23 juillet prochain sera payé, à partir dudit jour, 
de 10 heures à 3 heures, chez MM. Pioche, Bayer-
que et C", banquiers, rue Cauniartin, 68. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES* TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Avis au commerce. 

' Suivant exploit de M« Tainne, 
huissier à Paris, en date du cinq 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré le sept dudit, M. 
Benoist-Joseph DESPORTES, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
}'Arbre-Sec, 20, a signifié et déclaré 
à madame Rosalie-Jeanne VAILLY, 
son épouse, ayant demeuré à Lyon, 
rue de la Vieille-Monnaie, 3, et rue 
Jordan, I, demeurant alors à Paris, 
rue Latlitte, 45, qu'il réitérait la 
sommation, déclaration et défense 
contenues en deux exploits à elle 
eigniftés par Trouller, huissier à 
I.yon, l'un du vingt-trois avril mil 
huit cent quarante-sept et l'autre 
du trente avril mil huit cent cin-
quante-trois, enregistrés ; qu'il ve-
inait d'apprendre ique ladite dame 
avait formé à Paris une maison de 
commerce de modes et lingerie, à 
l'enseigne de la Vénitienne, rue 
î.affitte, 45, et ce non seulement 
sans aucune autorisation de sa part, 
mais encore contrairement à ses 
défenses ; qu'il protestait donc for-
mellement contre ces faits ; qu'il lui 
faisait itérative défense de se livrer 
à aucun acte de commerce, décla-
rant qu'il entendait rester étranger 
à tous engagements qu'elle pourrait 

contracter. 
M. Desportes, requérant la pré-

sente insertion pour servir et va-
loir ce que de droit. 

Paris, H juillet mil huit'cent cin-

quante-six. 
.DESPORTES, 

(16I7I) rue de l'Arbre-Sec, 20. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Sur la place publique de Batignolles. 
Le 13 juillet. 

Consistant en table, commode, 
chaises, armoires, etc. (6522; 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 14 juillet. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

tables, pendules, etc. (6523) 

Consistant en pendules, fauteuils, 
tables, chaises, etc. (6524) 

Consistant en tables, buffet, éta-
gères, tableaux, etc. (6525) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
bureaux, table, etc. (6526) 

Consistant en machine à percer, 
étaux, enclumes, etc. (6527) 

Consistant en machine à imprimer 
jvec ses accessoires, etc. (6530) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, cafetières, etc. (6531) 

Consistant en chaises, commode, 

tables, secrétaire, etc. |(6532) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 

canapés, armoire, etc. (6533) 

Consistant en chaises, comptoirs, 

casiers, fauteuils, etc. (6534) 

Consistant en bureaux, chaises, 

tables, fauteuils, etc. (6556) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, pendule, etc. (6557) 

A Paris, cité Fenélon, 2. 
Le 14 juillet. . 

' Consistant en bureau, chaises, 

tables, commode, etc. (6o35) 

Faubourg Saint-Denis, 186. 
Le U juillet. 

Consistant en matériaux divers, 
fauteuils, chaises, etc. (6536) 

A Montmartre, place des Hiron-
delles, 4. 

Le 14 juillet. 
""Consistant en comptoir, tables, 
ustensiles de cuisine, etc. (6537) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

v% Le 15 juillet. 
Consistant en tables, chaises, 

forges, enclumes, etc. (6528) 

Consistant en comptoir, glaces, 

tables, commode, etc. (6529; 

Consistant en tables, fauteuils, 
pendules, chaises, etc. (6521) 

Consistant en armoire à glace, 
guéridon, fauteuils, etc. (6538) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
tables, pendule, etc. (6539) 

Consistant en bureau, pendule, 
tables, chaises, etc. (6540) 

Consistant en armoire à glace, 
chaises, fauteuils, etc. (6541) 

Consistant en comptoirs, bureau, 
chaises, fauteuil, etc. (6542) 

Consistant en comptoirs, chaises, 
bureau, tables, etc. (6543) 

Consistant en tables, commodes, 
chaises, tableaux, etc. (6544) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
comptoirs, bureau, etc. (6545) 

Consistant en 400 bois de chaises 
et fauteuils en acajou, etc. (6546) 

Consistant en comptoirs, glaces, 
chaises, fauteuils, etc. (6547) 

Consistant en chaises, commode, 
table, fauteuils, etc. (6548) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
guéridon, canapés, etc. (6549) 

Consistant en chaises, pendule, 
peaux, 3ouliers, etc. (6550) 

Consistant en armoire à glace, 
canapé, fauteuils, etc. (6551) 

Consistant en bibliothèque, tables, 
chaises, armoire, etc. (6552) 

Consistant en tables, commode, 
fauteuils, pendule, etc. (6553) 

Consistant en commode, chaises, 
batterie de cuisine, etc. (6554) 

En une maison sise à Paris, ruej| 
Tronchet, H. 

Le 15 juillet. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

canapé, bibliothèque, etc. (6555) 

Rue Popincourt, 28. 
Le 15 juillet. 

Consistant en tombereaux et mo-
bilier important. (6559) 

Sur la place publique de Batignolles. 
Le 15 juillet. 

Consistant en chaises, commode, 
bureau, cartonnier, etc. (6520) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 16 juillet. 
Consistant en tables, commode, 

comptoir, glaces, etc. (6558) 

SOCIETES. 

Par acte sous seings privés, fait à 
Paris le trente juin mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

M. Alexis DECREUS, M. Auguste-
Joseph FRENOY, M. Auguste-Victor 
CHOQUET.tous trois négociants, de-
meurant a Paris, rue Saint-Martin. 
141, et un commanditaire dénomme 
en l'acte, 

Ont déclaré dissoudre, à compter 
du trente juin mil huit cent cin-
quante-six, la société formée entre 
eux, sous la raison sociale DECREUS 
et Ce, pour l'exploitation : !• d'un 
fonds de commerce de toiles et sar-
raux, situé à Paris, rue Saint-Mar-
tin, Mi; 2°d'un autre fonds de com-
merce d'habillements pour hom-
mes, situé rue Saint-Martin, 147. 

M. Decreus a été nommé liquida-

teur de la société. 
DECREUS. (4390) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du trente juin nul huit cent 
cinquante-six, enregistré à. Paris le 
deux juillet mil huit cent cinquante-
six, folio 78, case 6, recto, par Pom-
mey, qui a reçu dix-huit francs, 

11 appert : 
Qu'il a été formé, en date du tren-

te juin mil huit cent cinquante-six, 
une société en nom collectif, pour 
neuf années entières et consécuti-
ves, qui finiront le trente juin mil 
huit cent soixante-cinq, ayant pour 
objet la fabrication des chapeaux 

mécaniques. 
Entre : 
i' M. Marcelin MATHIEU, fabri-

cant de chapeaux mécaniques, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 33, d'une part ; 

2» Et madame Justine BONNEL, 
veuve de M. Dominique SAHUQUE, 
demeurant -a Paris, faubourg Saint-
Martin, 43, d'autre part. 

La raison sociale sera : MATHIEU 
et veuve SAHUQUÉ. 

Le siège de la société sera provi-
soirement rue du Faubourg-Saint-
Martin, 33, sauf à être ultérieure-
ment fixé à un nouveau domicile. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, mais ne pourra en 
faire usage que pour les besoins de 
la société, et non pour son usage 
personnel. 

Le capital social sera représenté 
par les apports de chacun des asso-
cies, celui de M. Mathieu se trouvant 
grevé par les droits de M. Girardin, 
son ex-associé. 

MATHIEU. 

-(4407) V« SAHUQUÉ. 

Par acte sous seings privés du 
vingt-neuf juin mil huit cent cin-
quante-six, enregistré le dix juil-
let, 

MM. Jean - Baptiste THORD, de-
meurant au Petit-Ivry, route de Pa-
ris, 86, et Jean-Nicolas THORD, de-
meurant à Belleville, boulevard du 
Combat, 38, 

Ont formé une société en noms 
collectifs pour l'exploitation d'un 
commerce de vins et hôtel garni. 

La raison sociale sera THORD et 
C» ; Jean-Baptiste Thord seul aura 
la signature. 

Sa durée est de six ans, à partir 
du premier juillet mil huit cent 
cinquante-six. 

Son siège sera provisoirement au 
Petit-Ivry, route de Paris, 86. 

Pour extrait : 
MARCELIN. (4387)— 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le trente juin mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
le huit juillet suivant, par Pommey, 
qui a perçu six francs, 

11 appert : 
Que la société formée entre M. Ju-

les PICARD, demeurant à Paris, rue 
de Rambuteau, 45, et M. Charles 
MEYER. demeurant à Paris, rue de 
Rambuteau, 30, suivant acte sous 
signatures privées, fait double à Pa-
ris le trente juin mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré le six juillet 
suivant, par Pommey, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, et 
qui avait pour objet le commerce 
des articles de passementerie de 
Saint-Etienne et de Paris, est et de-
meure dissoute, d'un commun ac-
cord entre les parties, à partir du-
dit jour trente juin mil huit cent 
cinquante-six ; 

Que M. Charles Meyer reste seul 
liquidateur de ladite société ; 

Que tous pouvoirs pour faire pu-
blier ledit acte sont donnéî au por-
teur d'un des doubles. 

BRANDV, rue Tiquetonne, 15. 
(4392) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente juin mil 
huit cent cinquante-six, enregistré 
le neuf juillet suivant, par Pom-
mey qui a perçu six francs pour les 
droits, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif 

est formée entre M. Charles MEYER, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Rambuteau, 30, et M. Léon 
MEYER, négociant, demeurant à 
Paris, rue de Bondy, 96 ; 

Que cette société a pour objet le 
commerce des articles de passe-
menterie de Saint-Etienne et de Pa-
ris; 

Que sa durée est fixée à quinze 
années, à partir du premier juillet 
mil huit cent cinquante-six ; 

Que son siège est établi à Paris,-
rue de Rambuteau, 30 ; 

Que les raison et signature sociale 
sont MEYER frères ; 

Que l'apport de M. Charles Meyer 
consiste en marchaudises et va-
leurs mobilières énuméréesdans un 
inventaire fait entre lui et M. Jules 
Picard, son ancien associé, et ap-
prouve par M. Léon Meyer; 

Que l'apport de M. Léon Meyer est 
de la somme de quinze mille francs, 
converti en marchandises propres 
au commerce ; 

Que tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour le faire 
publier partout où besoin sera. 

BRANDY, rue Tiquetonne, 15. 
(4393) 

Etude de M1 A. Bazin, agréé prés le 
Tribunal de commerce d'Amiens, 
demeurant au même lieu, rue de 
Meti, 39. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées,fait double à Amiens le , 
enregistréaudit lieu le du même 
mois, f" , c« , par M. Laisné, 
qui a perçu pour tous droits , 
décimes compris, 

.MM. Louis - Joseph-Bertrand et 
Louis-Jean-Baptiste DELATTRE, tous 
deux fabricants de chapeaux de pail-
le, demeurant actuellement a A-
miens, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, sous la raison so-
ciale DELATTRE et Louis BERTRAND, 
ayant pour objet la fabrication et la 
vente des chapeaux de paille. 

La durée de la société est fixée à 
douze années, qui commenceront à 
courir du quinze juillet mil huit cent 
cinquante-six. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue du Mail, 7. 

Chacun des assossiés pourra gérer, 
administrer et signer pour la société, 
mais la signature sociale n'engagera 
ladite soéiété qu'autant qu'elle sera 
donnée pour ses besoins. 

En cas de décès de l'un des asso-
ciés avant l'expiration du délai ci-
dessus,la société continuera jusqu'à 
l'époque sus lixéepour la dissolution 
entre le survivant et la veuve, héri-
tiers ou représentant du prédécédé. 

Pour extrait: 
L.BERTRAND etDELATTRE. (4413).— 

Etude de M» Deleuze, successeur de 
M« Eugène Lefèvre, agréé, 146, rue 
Montmartre. 

D'une sentence arbitrale en date du 
trente juin mii huit cent cinquante-
six, enregistré, déposé au greffe du 
tribunal de commerce de Ta Seine, 
intervenue entre M. BATHIER et M. 
CANAPVILLE, tous deux entrepre-
neurs de drainages, demeurant à 
Mantes, d'une part, 

I" Et M.jiMAGUIN, entrepreneur de 
travaux publics, demeurant à Paris, 
boulevard Beaumarchais, 86 ; 

2°M. GAITZ,ayantla]méme profes-
sion, demeurant même ville, quai 
Jemmapes, n» 64. 

Appert : 
Demeure dissoute à compter du 

trente-et-un décembre mil huit cent 
cinquante-deux, la société ayant exis-
té entre les parties suivant acte sons 
seing privé, du seize août mil huit 
cent cinquante, enregistré, sous'la 
raison GA1TZ et C», ayant pour objet 
l'exécution des travaux de drainage 
dont M. Bathier s'était rendu adjudi-
cataire suivant procès-verbal du 
trente juillet mil huit cent cinquanie, 
et situés dans le parcours de fa Sei-
ne, lieux dits le Bassier de Moisson 
et la Trémate de la Perruche, la-
quelle société a commencé le quinze 
août mil huit cent cinquante, et de-
vait finir en même temps que les 
travaux dont M. Bathier était adjudi-
cataire. 

Par la sentence extraite, MM. Ba-
thier et Canapville ont été nommés 
liquidateurs de ladite société avec les 
pouvoirs les plus étendus que com-
porte cette qualité, même ceux de 
transiger et compromettre. 

Pour extrait : 
Signé : DELEUZE. (4421)— 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt-neuf juin mil huit 
cent cinquante-six, enregistré a Pa-
ris, le onze juillet mil huit cent cin-
quante-six, r. 132, c. 7, reçu six francs 
dixième compris, signé Pommey, 

I" Entre Jean-Baptiste-Raphaël 
CHARMO Y, fabricant de meubles,de-
meurant a. Paris, rue du Faubourg-
Saint-Antoine, 74; 

£• M. Michel HOUDON,propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de l'Ancien-
ne-Comédie, 18 ; 

3» Et M. Jean-Joseph SMITH, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue de 
l'Ancienne-Comédie, cour du Com-
merce Saint-Germain, 7, 

Associés en nom collectif, et un 
commanditaire dénommé audit acte. 

Il appert : 
La société, qui existait entre les 

susnommés par acte sous signatu-
res privées, en date du vingt-six niai 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris, le sept juin suivant, f" 
158, c. 7, par Pommey, qui a reçu 
deux cent cinquante-huit francs dé-
cime compris,cst modifiée en ce sens 
qu'un commanditaire fait partie de 
la société, 

La commandite est fixée à quinze 
mille francs. 

Pour extrait • 
HOUDON. (4415.) 

Suivant acte passé devant M» Paul 
Charles-Alfred Delapalme et son 
collègue, notaires à Paris, le trente 
juin mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M. AnacharsisDUPRAT, négociant, 
demeurant à Marseille, logé à Paris, 
rue de la Fontaine-Molière, 14, 

A déposé pour minute audit M« De-
lapalme l'un des originaux d'un 
acte sous seings privés, dont extrait 
va suivre. 

De l'original dudit acte sous seings 
privés, fait double à Paris le vingt-
huit juin mil nuit cent cinquante-
six, enregistré, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Il est formé, entre M. Duprat, seul 

gérant responsable, d'une part, 
Et les personnes qui adhéreront 

aux statuts, comme souscripteurs 
d'actions, ou qui en deviendront 
propriétaires ou cessioniiaires à un 
titre quelconque, une société en 
commandite par actions. 

La société a pour objet : 
I» La fabrication des bouchons en 

liège à la mécanique au moyen des 
machines dont il sera ci-après 
parlé. 

Et de tous autres procédés méca-
niques qui pourraient être appli-
ques ; 

2» La fabrication de tous autres 
produits en liège en usage dans le 
commerce des bouchons et de tous 
autres produits auxquels le liège est 
ou peut être applicable comme ma 
tière ouvrée. 

La société prendra le titre de: le 
Chêne-Liège , compagnie générale 
pour la fabrication des lièges à la 
mécanique. 

Le siège de la société sera à Paris, 
dans le local qui sera ultérieure-
ment désigné par le gérant, et pro-
visoirement en la demeure de M. 
Duprat, rue de la Fontaine-Moliè-
re, 14, ou toute autre demeure ulté-
rieure à Paris. 

Le siège de la société sera égale-
ment à Marseille et à la fabrique 
même de bouchons. 

Le siège de Paris sera attributif 
de juridiction pour tous les action-
naires entre eux, ainsi que pour eux 
à l'égard de la société, et récipro-
quement. 

Le siège de Paris et de Marseille 
sera attributif de juridiction pour 
toutes les affaires sociales à l'égard 
des tiers envers la société, et réci-
proquement. 

La raison sociale sera A. DUPRAT 
et C«. 

La signature sociale portera le 
même nom. 

La durée de la société est fixée à 
trente années consécutives, a dater 
du jour de sa constitution défini-
tive. 

Cette durée pourra être prorogée 
par une décision de l'assemblée gé-
nérale dans tous les cas, et notam-
ment dans celui où il serait pris des 
brevets d'invention applicables à 
l'objet de la société. 

La constitution de la société est 
subordonnée à la souscription de 
cinq cent mille francs d'actions et 
au versement effectif des premiers 
cent vingt-cinq mille francs à valoir 
sur le montant total desdites ac-
tions. 

L'accomplissement de cette con-
dition et la constitution de la société 
seront constatés par un acte au-
thentique du gérant. 

Le capital social est fixé à quinze 

cent mille francs, représenté par 
trois mille actions dites de capital. 
Ce capital se compose : 

1° De la somme de un million de 
francs pour la commandite ; 

2" De cinq cent mille francs en 
représentation de l'apport de M. 
Duprat, qui consiste en : 

Divers brevets d'invention et d'ad-
dition, ayant tous rapport à la fa-
brication des bouchons ; 

Diverses machines, outils, usten-
siles de fabrication, d'ajustage et de 
forge, machines à vapeur, hangars, 
et droit au bail des lieux où se trou-
ve la fabrique de bouchons, située 
à Marseille, sur le Prado ; 

Le tout désigné audit acte ; 
Pour raison desquels cinq cent 

mille francs il a été attribué à M. 
Duprat cent mille francs en espèces 
et huit cents actions libérées de la 
société, le tout devant lui être déli-
vré aussitôt après la constitution de 
la société. 

La société est représentée par un 
gérant, ayant seul la signature so-
ciale, dont il ne peut, a peine de 
nullité, faire usage que pour les af-
faires de la société. 

Le gérant est indéfiniment res-
ponsable, vis-à-vis des tiers, des 
faits et actes de sa gérance et de tous 
ses engagements. 

Le-gérant sera investi des pouvoirs 
les plus étendus pour administrer 
la société, et il prendra toutes les 
mesures qu'il croira utiles ou né-
cessaires à sa prospérité. 

11 exercera tous les droits actif 
et passifs, il fera tous les actes quel-
conques qui résultent de cette qua-
lité et qui ne seront pas nominati-
vement interdits par lesdits statuts 

Le gérant ne peut passer de con-
trat d'emprunt, ni faire aucune ac-
quisition immobilière, sans une au-
torisation spéciale de l'assemblée 
générale des actionnaires. 

M. Duprat, fondateur de la socié-
té, est et sera le gérant de la société 
pour toute sa durée, sauf le cas de 
démission, de décès ou de révoca-
tion. 

La société sera dissoute par l'ex 
piration du terme fixé pour sa du-
rée. 

Dans le cas où la société éprouve-
rait la perte de la moitié de son ca-
pital, le gérant convoquerait l'as-
semblée générale extraordinaire 
qui déciderait s'il y a lieu ou non de 
dissoudre la société. 

Et suivant acte reçu par ledit M* 
Delapalme et son collègue, notaires 
à Paris, le neuf juillet mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

M. Duprat, susnommé, ayant agi 
comme gérant de ladite société, a 
déclaré que cinq cent mille francs 
d'actions étaient souscrites, et que 
le versement effectif des premiers 
cent vingt-cinq mille francs, à va-
loir sur le montant total desdites 
actions, était effectué ; 

Et qu'en conséquence, la soeiété 
le Chêne-Liège, compagnie générale 
pour la fabrication des lièges à la 
mécanique, était définitivement 
constituée a partir dudit jour, neul 
juillet mil huit cent cinquante-six. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé : DELAPALME. (44^ 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Faillites. 

nÉCLARATIOKS DE FAILLITES. 

Jugements du H JUILLET 1856, gui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs MATHON DE FOGÈRES 
et C', nég., rue de Sèvres, 4; nomme 
M. Mottet juge-commissaire, et M. 
Sergent, rue de Choiseul, 6, syndic 
provisoire (N° 13300 du gr.); 

Des sieurs BEUCIOUX et LEMOINE, 
nég., rue du Jardinet, 3, nomme M. 
Bapst juge-commissaire, et M. Deca-
gny, rue de Grelfulhe, 9, syndic pro-
visoire (N° 13301 du gr.); 

Du sieur DELANOUE menuisier en 
voitures aux Thèmes, rue des Aca-
cias, 40; nomme M. Bapst juge-com-
missaire, et M. Huet, rue Cadet, G, 
syndic provisoire (N° 13302 du gr.); 

Du sieur LEMELLE (Jules-Tho-
mas), nég. en vins et denrées colo-
niales, rue Vieille-du-Temple, 58; 
nomme M. Drouin juge-commissai-
re, et il. Decagny, rue de Greffuihe, 
9, syndic provisoire (N« 13303 du 
gr.); 

Du sieur GOUGEARD (Charles-Ma 
rie), parfumeur, rue du Four-Saint-
Germain, 75, et rue de Rohan, 3; 
nomme M. Mottet juge-commissai-
re, et M. Hérou, rue de Paradis-
Poissonnière, 55, syndic provisoire 
(N° 13304 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HUART (Nicolas), maître 
de lavoir à Charonne, rue-St-Ger 
main, 10, le 18 juillet, à 10 heures 
(N° 13287 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FEREY (Louis-Charles-
Edouard), limonadier, boulevard de 
Sébastopol, 16, le 18 juillet, à 12 
heures (N» 13208 du gr ). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DOLLÉ (Eléonor), ancien 
md corroyeur à Vaugirard, impasse 
des Fourneaux, 2, le 18 juillet, à 12 
heures (N» I262I du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uliliti 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicutif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du sieur FORTIER (Auguste), char-
cutier, rue Mouffetard, 113, demeu-
rant présentement a lvry-sur-Seine, 
faubourg Bacchus, entre les mains 
de M. Lecomte, rue de la Michodiè-
re, 5, syndic de la faillite (N» H953 
du gr.); 

Du sieur M1LLOCHAU, md de den-
rées coloniales, rue de Vaugirard, 
101, entre les mains de M. Quatre-
mère, quai des Grands-Augustim, 
55, syndic ^provisoire (N'° I326S in 

gr.); i 

Du sieur BLANCHET (Antoine), 
charpentier, rue Geoffroy-St-Hilaire, 
3, entre le3 mains de M. QuaU'emè-
re, quai des Grands-Augustins, 55, 
syndic de la faillite (N° 13275 (la 

gr.). 

Pour, en conformité de l'article 4SI 
de la loi du 28 mai 1831, étreprocâll 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement upri> 
l'expiration de ce délai. 

' I 
REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEBON, négoc, rue du Bac, 11 bis, 
sont invités-à se rendre le 18 juillet, 
à 10 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs tondions et donner 
leur avis sur l'excdsabilité du failli.. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" (2626 du gr'.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DEGRE, nid de nouveautés, rue delà 
Chaussée-d'Antin, 45 bis, sont invités 
à se rendre le 18 juillet, a 10 h., au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définit" 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter ; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-

iité du failli. .... 
NOTA. Les créanciers et le laiiu 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12847 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VOISENET (Bernard), ancien eiitri-
preneur de menuiserie et marchanu 
d'objets mobiliers, rue d'Anjou-au' 
Marais, 15, sont invités à se relian-
te 18 juillet; à 3 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code ne 
commerce, entendre le compte ai-
finitifqui sera rendu par les «yj' 
dics, le débattre, le clore et 1 arrê-
ter; leur donner décharge de_ leur» 
fonctions et donner leur avis sui 
l'excusabilité du failli. ..u 

NOTA. Les créanciers et le fa11" 
peuvent prendre au greffe COŒM.:J 
nication des compte et rapport u« 

syndjes CN' 12881 du gr,). 

BÉI'ARTITIOir.J 
MM. les créanciers vérifiés et ai' 

(Innés du sieur MARTIN fil» a"„ 
(Henri), décédé, rue Grénétat, »-
peuvent se présenter chez M. U«" 
ley, svndic rue Latlitte, 51, P»"[ 
toucher un dividende de 30 po"'.'^ 
première répartition (N° I^8*" 

X). t, 
MM. les créanciers vérifiés et a 

firmés du sieur SICOT, pâtissier,J». 
de la Chaussée-d'Antin, 62, P«

u
\

c
„, 

se présenter chez M. Decagny, >) 
die, rue de Greffuihe, 9, ponr-WÏ 
cher un dividende de 30 pou , 
première répartition(N"I267sauu i 

ASSEMBLEES DU 14 JUILLET I»
56

' 

DEUX HEURES : Romain,. w
ar^5> 

clôt.-Picard, md de vins, con* 
Citron et(>, nég.. id.—Litron V 

soniiellement, nég., id. 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux fra; es quarante centimes. 

Juillet 1836, F. 

wÉ (ÎSSiifeMMi** -* 

IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Ponr légalisation de la signature A. GUÏOT, 

;Le maire dull"Jarrondissem«m, 


